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Phil Fontaine, 
l’étapiste

Phil Fontaine a réalisé son rêve. Il est devenu, à 
l’aurore hier, le nouveau grand chef de l’Assem­
blée des premières nations. Il n’aura toutefois 
pas un mandat facile et sa modération pourrait 
être mise à rude épreuve.

P
hil Fontaine avait les traits tirés hier matin lors­
qu’il a coiffé le panache traditionnel de grand 
chef de l’Assemblée des premières nations. 
Après 17 heures d’attente et quatre tours de scrutin, il 

avouait se sentir humble face à cette victoire à l’arraché.
Son élection vient confirmer un changement d’ap­

proche pour l’organisation vieille de 15 ans. La confronta­
tion des dernières années avec le gouvernement fédéral 
et les rapports acrimonieux entre l’ancien ministre des 
Affaires indiennes Ron Irwin et le chef sortant Ovide 
Mercredi devraient faire place à la négociation et à la di­
plomatie. Terminées aussi ces divisions entre le leader­
ship national et les chefs locaux et régionaux ayant 
conclu des ententes avec Ottawa.

D’abord fonctionnaire au ministère des Affaires in­
diennes, cet Objibway a occupé le poste de vice-chef de 
l’AFN au Manitoba avant de devenir, en 1989, le grand 
chef de l’Assemblée des chefs du Manitoba.

Sa dernière victoire contre cinq opposants est une sor­
te de revanche puisqu’il avait tenté, sans succès, de 
prendre la direction de l’Assemblée des premières na­

tions lors de l’élection de 1991. Il 
avait dû s’incliner devant Ovide Mer­
credi, un rival de longue date.

M. Fontaine, qu’on dit proche des 
libéraux, se qualifie lui-même de 
pragmatique. Il aime les réalisations 
tangibles, quitte à ce qu’elles soient 
graduelles. Il est d’ailleurs un des 
principaux artisans de l’entente sur 
le démantèlement du ministère des 
Affaires indiennes au Manitoba et le 
transfert de ses fonctions aux 
bandes, un projet fortement décrié 
par M. Mercredi.

Bien qu’ils viennent de la même 
province, les deux hommes ont développé au fil des ans 
des visions diamétralement différentes, celle de M. Mer­
credi étant plus centralisatrice et revendicatrice, et celle de 
M. Fontaine étant plus ouverte aux initiatives locales et ré­
gionales et axée sur un dialogue continu avec le fédéral.

«La responsabilité de votre organisation nationale est de 
respecter et d'embrasser la diversité, de s’inspirer des forces 
qui existent dans nos communautés. Nos différences sont 
notre force. [...] U est donc important que le chef de l’APN 
soutienne les initiatives des régions, qui sont inspirées par 
elles et non pas imposées par le gouvernement», a d’ailleurs 
répété Phil Fontaine à la suite de son élection.

Le nouveau grand chef veut amener le gouvernement 
fédéral à mettre en œuvre les re­
commandations de la Commission 
royale d’enquête sur les peuples 
autochtones. Pour cela, il juge im- 
portant de redonner à l’Assemblée 
sa cohésion et «la crédibilité perdue 
à travers la confrontation».

M. Fontaine doit toutefois être 
prudent et garder en mémoire ce 
qui a poussé Ovide Mercredi sur 
cette route. Ce dernier n’avait pas 
la réputation d’un dur. Au contraire. 
Conciliant mais persistant, il a obte­
nu de participer à la négociation de 
l’Accord de Charlottetown, décro­

chant dans certains médias le titre de onzième premier 
ministre. L’échec de l’entente au sein même des commu­
nautés autochtones a toutefois ébranlé son leadership.

üi détérioration des conditions de vie dans les ré­
serves, le désespoir des jeunes qui forment plus de la 
moitié de la population autochtone, les promesses bri­
sées des libéraux, le dédain du ministre Irwin, qui préfé­
rait s’entendre avec les chefs locaux et régionaux, et la 
marginalisation de l’Assemblée ont eu raison du caractè­
re accommodant du chef Mercredi et l’ont amené à dur­
cir le ton, ce qu’on lui reproche maintenant.

M. Fontaine n’est pas à l’abri de la même frustration et 
il n’aura pas les coudées plus franches que son prédéces­
seur. Non seulement la nature de l’APN l’en empêche, 
mais aussi la faiblesse de son mandat. Contrairement à 
Ovide Mercredi, il n’a pas obtenu les 60 % des votes néces­
saires mais seulement 54 %. Il a gagné paire que sa princi­
pale adversaire, Wendy Grant-John, s’est ralliée, acquérant 
du même coup un [xiids |x>litique incontournable.

L’approche étapiste de Phil Fontaine a toutefois l’avan­
tage de coïncider, à bien des égards, avec celle du gouver­
nement. ce qui pourrait lui permettre de faire des progrès 
graduels mais concrets et ainsi tempérer l’impatience des 
communautés. Plus avenante que Ron Irwin, la nouvelle 
ministre Jane Stewart devrait faciliter les choses.

Mais Mme Stewart ne remet pas en question l’approche 
générale de son gouvernement. Dans ce contexte, il n’est 
pas acquis que M. Fontaine obtienne de meilleurs résultats 
qu’Ovide Mercredi lorsqu’il faudra débattre de questions 
aussi fondamentales que la mise en place des gouverne­
ments autochtones recommandés par la Commission 
royale, la reconnaissance explicite du droit inhérent à l’au­
tonomie gouvernementale ou la participation des Pre­
mières Nations à toute nouvelle ronde constitutionnelle.

Voilà les vrais tests. Et ce sont eux qui permettront à 
Phil Fontaine de juger du sérieux du fédéral et de l’utilité 
de sa modération.
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La reprise économique 
fait une pause inattendue

Mais les scénarios de croissance accélérée 
pour 1997 tiennent toujours

GÉRARD BÉRUBÉ 
LE DEVOIR

Les dernières statistiques, pointant en 
direction d’une baisse de régime de 
l’activité, et ce tant au Canada qu’aux Etats- 

Unis, ne sauraient en rien altérer les scéna­
rios d’une accélération de la reprise au Ca­
nada et au Québec cette année. Cette crois­
sance accélérée, que les prévisionnistes

nous font miroiter depuis plusieurs mois 
maintenant, sera au rendez-nous, nous as- 
surait-on encore hier, malgré la lecture dé­
cevante de mai. Le Québec ne sera pas lais­
sé pour compte, l’économie provinciale 
étant appelée à connaître sa meilleure per­
formance depuis la dernière récession.

Ainsi, en mai dernier, le PIB canadien 
n’a progressé que de 0,3 %, soit une crois­
sance en net recul par rapport à celle de

0,8 % enregistrée en avril. De mai 1996 à 
mai 1997, la poussée se chiffre à 4 %, selon 
la dernière lecture de Statistique Canada. 
La production manufacturière a ralenti 
d’avril à mai, de 1,6 % à 0,2 %, une baisse 
qualifiée toutefois de pause qui ne devrait 
pas se prolonger. Un recul a également été 
ressenti dans les secteurs minier et fores-
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La facture de 500 millions

Nouveau 
front de 

résistance 
au plan 
Trudel

Les banlieues de 
Montréal tentent de 

concerter leur riposte
MARIE-ANDRÉE CHOUINARD

LE DEVOIR

Les mouvements de résistance de la part 
des banlieues se multiplient en réaction 
à la facture de 500 millions de dollars déles­

tée aux municipalités par le ministre des Af­
faires municipales Rémy Trudel. Hier, 
c’était au tour des banlieues de Montréal 
d’unir leurs forces pour tenter de trouver la 
riposte idéale: celle qui, tout en faisant 
l’unanimité, permettra d’alléger la note.

Dans tout ce remue-ménage municipal, 
le seul élément rassembleur semble bien 
être ce mécontentement généralisé, quasi 
unanime, à l’endroit de la facture d’un 
demi-milliard de dollars présentée aux mu­
nicipalités en juin dernier par le ministre 
Trudel. Petites villes, municipalités d’im­
portance, banlieues cossues, villes-centres, 
toutes s’insurgent contre la façon qu’a 
Québec de faire porter au pallier municipal 
le fardeau d’une dette provinciale.

La Table des préfets et des maires des 
couronnes nord et sud, regroupant 88 mu­
nicipalités de banlieue, tentait hier de ras­
sembler ses membres autour d’un plan 
d’action conforme aux sentiments com­
muns à la très grande majorité: une volon­
té de participer à l’assainissement des fi­
nances publiques, mais un rejet catégo­
rique des moyens choisis par Québec pour 
enjoindre les municipalités à soutenir cet 
effort financier.

«Au moment où on se parle, à moins que 
le gouvernement nous fournisse des moyens
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Méchant Rochon

JACQUES GRENIER l.E DEVOIR

ILYAUN AN aujourd’hui entrait en vigueur le nouveau régime québécois 
d'assurance-médicaments. Pour marquer l’anniversaire et une opposition qui ne 
faiblit pas, environ 150 personnes, surtout des personnes âgées, ont manifesté hier 
devant les bureaux du premier ministre Bouchard à Montréal. Un an plus tard, 
ont-ils fait valoir, leurs pires craintes face au nouveau régime se sont matérialisées. 
Lire nos informations, page A 3.

RICK BOWMER ASSOCIATED PRESS
Scènes d’intense douleur hier au 
cimetière de Jérusalem où se 
déroulaient les funérailles de l’une des 
victimes du double attentat perpétré 
mercredi dans le souk juif de 
Jérusalem-Ouest.

Au lendemain de l’attentat 
dans le souk juif

L’OLP dénonce 
la politique du 
pire d’Israël

La reprise des discussions 
de paix est reportée

REUTER

Jérusalem — Des responsables de l’Au­
torité palestinienne ont imputé hier la 
responsabilité politique de l’attentat de Jé­

rusalem à Israël, qu’ils accusent de faire le 
jeu des extrémistes.

«Israël est responsable d’avoir alimenté 
l’extrémisme des deux côtés en gelant le pro­
cessus de paix et en violant continuellement 
les accords en vigueur», a déclaré Nabil 
Abou Rdainah, conseiller de Yasser Arafat.

Par ailleurs, des inconnus qui pourraient 
être des extrémistes israéliens ont affirmé 
hier soir avoir enlevé quatre Palestiniens 
qu’ils s’apprêteraient à assassiner pour ven­
ger le double attentat de Jérusalem, a rap­
porté l’agence de presse israélienne ITIM. 
Un interlocuteur anonyme a revendiqué au 
nom du mouvement Kach, d’inspiration ra­
ciste, l’enlèvement de quatre Palestiniens 
de la localité de Dahariya, près de Hébron, 
lorâ d’un appel téléphonique fait à la secon­
de chaîne de télévision israélienne, selon la 
même source.

Mohamed Dahlan, chef de l’Agence pa­
lestinienne de sécurité préventive à Gaza, a 
affirmé pour sa part: «Nous sommes contre 
les attentats et nous les condamnons ferme­
ment, mais la politique irresponsable de Né­
tanyahou et de son gouvernement en sont 
responsables».

«La politique de Nétanyahou a conduit les 
Palestiniens au désespoir et à la frustration 
en confisquant leurs terres, en construisant 
des colonies et en refusant d’appliquer les ac­
cords de paix», a-t-il ajouté.

Les dirigeants de l’OLP estiment qu’en 
bouclant de nouveau l’accès aux territoires
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üLe gouvernement Arafat est accusé 
de corruption, page A 5

Sylvie Vartan voulait être actrice, mais elle a «trébuché dans le métier de chanteuse»

La «copine» française vient se faire des amis
Ici, pour qu’on la reconnaisse, on dit: vous savez, Sylvie Vartan, la chanteuse française? 
L’ancienne femme de Johnny Hallyday? En France, en Italie et même au Japon, Sylvie suf­
fit. Un constat de relative ignorance qui pourrait changer sur la foi de son excellent dernier 
album, où elle chante Yves Simon, Plamondon, Murat, et de son premier spectacle en ville 
depuis 1975, présenté ce soir aux FrancoFolies.

SYLVAIN CORMIER

Q
uand je pense à Sylvie Vartan, j’entends 
invariablement le même petit 
bout de Discomotion, la jolie 
chanson de Michèle Torr sur 
les années yéyé: «Le twist arri­

vait en France / Et Sylvie, Johnny, étaient 
mes amis». Pour moi, ça dit tout. Ça dit que 
Sylvie, pour toute une génération de Fran­
çais et Françaises, sera toujours la copine [ES 
parmi les copines, éternelle «collégienne du FRANCOFOLIES 
twist», peut-être parce qu’elle fut la toute 
première fille à s’imposer dans l’univers rock’n’roll 
des garçons, les Johnny, Chaussettes Noires et 
Chats Sauvages, un an avant l’arrivée en force des

Françoise Hardy, Sheila, France Gall et compagnie. 
Tous ses spectacles en 36 ans de carrière, de ses 
trois chansons en lever de rideau de Gilbert Béeaud 

jusqu’au triomphe de décembre dernier à 
l’Olympia, sont teintés par cet émoi pre­
mier. Ce qui ne sera probablement pas le 
cas ce soir lors de son spectacle au théâtre 
Maisonneuve, son premier passage depuis 
le doublé Hallyday-Vartan à la Place des 
Nations en 1975.

Au Québec, on l’a suivie de loin en loin, 
par reportages de Paris-Match interposés. 
Surtout les quinze ans de mariage avec

Johnny. On a peu entendu ses chansons, qui étaient
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Lire autres reportages sur les FrancoFolies, page B 9

PHOTOTHÈQUE RANCURK1.

Johnny Hallyday, Sylvie Vartan et Eddy Mitchell 
photographiés en 1963 au Golf Drouot, club de 
jeunes et unique golf miniature de Paris, 
berceau du rock’n’roll français.
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LES ACTUALITES
EN BREF Assurance-médicaments

Un an plus tard, un régime toujours contestéFamilles nécessiteuses
Ottawa (PC) — En 1995, les familles monoparentales dé­
pendaient deux fois plus des paiements de transfert que 
les couples avec ou sans enfants. Selon Statistique Canada, 
les prestations d’assistance sociale représentaient 42 % de 
l’ensemble des paiements de transfert reçus par les fa­
milles monoparentales et 13 % de leur revenu total. Par 
contre, les familles ayant à leur tête un homme et une fem­
me étaient beaucoup moins dépendantes de l’assistance so­
ciale, qui ne représentait que 7 % de l’ensemble de leurs 
paiements de transfert et 1 % de leur revenu total. En 1995, 
les familles monoparentales ont reçu 10,3 milliards de paie­
ments de transfert, alors que les familles dirigées par un 
couple ont obtenu 60,7 milliards. Cette proportion apparaît 
raisonnable, dit l’agence fédérale, compte tenu du fait qu’il 
y avait environ six fois plus de familles dirigées par des 
couples que de familles monoparentales. En 1995 toujours, 
le revenu total médian des familles monoparentales se chif­
frait à 20 900 $, en hausse de 400 $ par rapport à 1994.

La Télé-université se modernise
» . ;

(PC) — LaTélénmiversité entreprend un important pro­
gramme de développement de son campus virtuel. Cette 
modernisation technologique supportant l’enseignement, la 
recherche et la gestion sera réalisée d’ici l’an 2001 grâce à 
une subvention du gouvernement du Québec de neuf mil­
lions de dollars, soit six millions pour le développement des 
nouvelles technologies de l'information et trois millions 
pour les coûts de transition. Créée il y a 25 ans, la Télé-uni­
versité, une constituante du réseau de l’Université du Qué­
bec, est la seule université francophone en Amérique du 
Nord spécialisée en formation à distance.

Astéroïdes menaçants
Boston (AP) — Des astronomes américains ont découvert 
sept nouveaux astéroïdes suffisamment proches et mas­
sifs pour menacer la Terre. Cela porte à 99 le nombre des 
corps célestes qui pourraient un jour ou l’autre s’écraser 
sur la planète bleue, provoquant de gigantesques destruc­
tions. De quoi alimenter bien des scénarios catastrophe... 
Ën un an, le programme scientifique Recherche des asté- 
rbi'des proches de la Terre (NEAT) a permis d’identifier 
plus de 5000 astéroïdes, révèle un rapport rendu public 
cette semaine. Les 99 corps célestes menaçants réperto­
riés affichent un diamètre minimum de 900 mètres et or- 

. bitent à moins de huit millions de kilomètres de la Terre. 
Selon les experts, il est probable qu’un objet de 30 à 50 

; mètres entrera en collision avec la Terre d’ici 100 ans. En 
cas de collision, la seule protection de la Terre serait de 
détruire ou de détourner l’astéroïde de sa trajectoire à l’ai­
de de fusées explosives.

Fuite meurtrière
Kampala (AP) — Deux malfaiteurs poursuivis par la poli­
ce après un accident de voiture ont tenté de couvrir leur 
fuite en jetant deux grenades au milieu de la circulation 
fortement ralentie, faisant sept morts et une quarantaine 
de blessés sur une autoroute des faubourgs de Kampala, 
la capitale de l’Ouganda, a annoncé hier la police.

MARIE TISON
PRESSE CANADIENNE

Environ 150 personnes ont manifesté deviint les bureaux 
du premier ministre Lucien Bouchard hier matin à 
Montréal pour faire savoir qu’ils étaient toujours insatisfaits 

de la Ijoi sur l’assurance-médicaments, un an après son en­
trée en vigueur.

Ils ont réclamé une série de modifications pour rendre 
cette législation plus acceptable. La présidente de la Coali­
tion des associations d’aînés du Québec, Gisèle Bérubé, a 
soutenu que la loi actuelle avait des effets négatifs sur la san­
té des personnes âgées et des plus démunis.

Elle a expliqué que lorsque certaines personnes se pré­
sentaient à la pharmacie avec plusieurs prescriptions, elles 
devaient faire un choix entre les différents médicaments afin 
de garder un peu d’argent pour pouvoir faire face aux dé 
penses quotidiennes.

«On s’est rendu compte que des personnes étaient obligées

d'aller à l’hôpital plus souvent qu 'avant parce qu 'elles n 'avaient 
pas suivi l’avis de leurs médecins, qu'elles n'avaient pas pris les 
médicaments qu ’elles devaient prendre, ou qu ’elles diminuaient 
la posologie en prenant une pilule au lieu de deux», a-t-elle dé 
claré aux journalistes.

Elle a ajouté qu’avec la fermeture d’hôpitaux et la pénurie 
de personnel, les patients demeuraient moins longtemps en 
établissement hospitalier et revenaient chez eux, pour se re­
trouver devant le même dilemme: quel médicament choisir, 
et quel médicament abandonner.

Les manifestants ont adressé une lettre au premier mi­
nistre Bouchard pour expliquer comment les pires craintes 
formulées avant l’entrée en vigueur de la Loi sur l'assurance- 
médicament s’étaient matérialisées.

Les signataires ont affirmé qu’il n’était pas question de re­
mettre en cause la nécessité d’une loi permettant la protec­
tion universelle des individus face à la maladie, mais ils ont 
fait valoir que la loi actuelle ne cadrait pas avec les principes 
de gratuité, d’accessibilité et d’universalité qui sous-tendent

le système de santé. «La Ix)i sur l’assurance-médicaments 
comporte de sérieuses difficultés dont la principale consiste à 
appauvrir davantage les plus démunis de notre société», écri­
vent-ils. Ils proposent de réviser la loi pour permettre la gra­
tuité des médicaments pour les personnes vivant sous le 
seuil de la pauvreté tel que défini par Statistique Canada.

Les manifestants ont aussi proposé de rendre les contribu­
tions plus progressives au-delà de ce seuil.

«Ceux qui ont plus de moyens paieraient plus, et ceiix qui ont 
moins de moyens ne paieraient pas du tout», a précisé Mme 
Bérubé.

La présidente de la coalition des associations de per­
sonnes âgées a reconnu qu’en un an de lutte, les opposants à 
la Loi sur l’assurance-médicaments n’avaient pas fait fléchir 
le gouvernement.

«Nous espérons qu 'un beau jour, le premier ministre et le mi­
nistre de la Santé Jean Roclion vont ouvrir leur cœur à la com­
passion, à l’équité et à la justice envers ces gens pauvres», a-t- 
elle déclaré.

Colombie-Britannique

Le rapport Wilson 
envisage l’indépendance 

prochaine du Québec

Enquête du coroner à l’hôpital Comtois, de Louiseville

Pénurie mortelle 
de médecins

PRESSE CANADIENNE

Victoria — Si l’approche préconisée par 
le gouvernement canadien au sujet de 
l’unité nationale ne change pas, les Québé­

cois se donneront un pays souverain d’ici 
quatre ans, prévient un groupe de 
conseillers du premier ministre de Colom­
bie-Britannique, Glen Clark, en matière 
constitutionnelle.

Le gouvernement néo-démocrate de Co­
lombie-Britannique a rendu public, mercre­
di, le rapport du groupe dirigé par Gordon 
Wilson, conseiller spécial du premier mi­
nistre Clark. Le rapport flirte avec l’idée de 
la souveraineté de la Colombie-Britannique, 
tout en rejetant du même souffle le concept 
de société distincte pour le Québec.

Sans tenir nécessairement cette éven­
tualité pour acquise, le groupe attire l’atten­
tion du gouvernement sur la nécessité de 
préparer un scénario prévoyant la position 
de la province si jamais le Québec accédait 
à sa souveraineté.

Le groupe propose d'ailleurs les options 
qui s’offriraient alors au gouvernement de

la Colombie-Britannique. «Nous reconnais­
sons également le fait qu’un OUI puisse l’em­
porter éventuellement lors d’un vote sur la 
souveraineté du Québec. Nous recomman­
dons en conséquence au gouvernement de 
préparer un scénario qui tiendrait compte de 
cette éventualité, tout en travaillant dans le 
se>is de bâtir un pays uni», peut-on lire dans 
le rapport.

«Mon opinion personnelle est à l’effet que 
la Colombie-Britannique ne se contentera 
pas d’acquiescer à une position adoptée par 
le reste du Canada», croit M. Wilson.

Aussi, si le Québec proclame sa souve­
raineté, la Colombie-Britannique pourrait 
bien faire de même, si tel était son choix. 
En ce cas, le rapport soutient que la Co­
lombie-Britannique souveraine serait 
viable.

Le pays formé alors par la Colombie-Bri­
tannique n’aurait pas à consacrer d’argent à 
la défense, aurait accès au libre-échange 
avec Hong-Kong et pourrait utiliser le dol­
lar américain comme devise, peut-on lire 
dans le rapport rédigé par Gordon Gibson, 
l’ancien chef du parti libéral provincial.

PRESSE CANADIENNE

Trois-Rivières — Le manque chronique 
de médecins à l’urgence de l’hôpital 
Comtois de Louiseville aura été à l’origine 

du décès d’au moins deux citoyens, le 11 
novembre 1996 et le 12 janvier dernier.

Selon le coroner qui a signé les deux rap­
ports d’investigation, le Dr Pierre Martin, 
plusieurs autres décès en pareilles circons­
tances sont survenus depuis 1996. 
«Quelques-uns resteront anecdotiques, puisque 
n’ayant pas fait l’objet d’avis au coroner», 
écrit-il. La pénurie de médecins à l'hôpital 
Comtois force la fermeture sporadique de 
l’urgence depuis un an. La situation est loin 
d’être réglée puisqu’un des quatre médecins 
affectés en permanence à l’urgence, le Dr 
Hung Nhu Nguyen, est décédé à son chalet 
lundi. L’urgence devra donc être fermée jus­
qu’au 2 août. Il ne reste maintenant plus que 
trois médecins pour assurer la garde.

Hier, la personne responsable des ho­
raires de garde à l’urgence, Carole Charbon- 
neau, ne pouvait pas dire ce qui allait advenir 
par la suite. «Il faut complètement les refaire», 
a-t-elle laissé tomber, tout en ajoutant qu'on 
aurait besoin d’aide pour venir à bout du pro­
blème. Le directeur général de la Régie ré­
gionale de Trois-Rivières, René Chevrette,

affirme que «des efforts, qui ne sont pas tou­
jours visibles, sont faits pour régler la ques­
tion.» Il y a quelques semaines, l’hôpital 
Comtois est devenu un hôpital «désigné», à 
cause de sa situation particulière. Cela signi­
fie qu’on suggérera aux nouveaux médecins 
de l’étranger de venir y pratiquer la médeci­
ne. Aucun médecin ne sera toutefois obligé 
de venir travailler à Louiseville.

M. Chevrette explique que c’est à l’établis­
sement concerné de faire des démarches 
pour trouver de nouveaux médecins, et que 
l'esprit du plan de transformation du ministè­
re de la Santé devrait faire en sorte que les 
hôpitaux se partagent les spécialistes et les 
généralistes de façon équitable.

Dans son rapjxjrt d’investigation daté du 
7 avril sur les circonstances entourant la 
mort de Roger Massé, 46 ans, de Louisevil- 
le, le coroner Martin explique que les 
chances de survie du patient auraient été 
meilleures s’il y avait eu un médecin pour le 
recevoir à l'hôpital Comtois le soir du 2 no­
vembre 1996.

Le coroner a aussi enquêté sur la mort de 
Louis-André Saint-Antoine, 74 ans, qui est 
décédé après avoir été transféré en ambulan­
ce à Trois-Rivières. Aucun médecin netait 
présent à l’urgence de l’hôpital louisevillois 
pour l’accueillir.
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Pour des milliers de jeunes athlètes, les 

Jeux du Québec sont une occasion unique 

de se rassembler et d’aller ensemble 

jusqu’au bout. Au bout de la force, 

du talent, du rêve de tous et de chacun.

Durant les dix jours de la compétition, 

ces milliers de jeunes peuvent se

Partenaire de la 33e Finale à Montréal 

des Jeux du Québec, Alcan reconnaît 

l’excellence du travail des milliers de 

professionnels et de bénévoles qui ont 

su créer un événement exceptionnel.

Les jeunes qui y participent vivent un 

moment privilégié dont ils sortiront gran­

dis, prêts à relever les autres défis sportifs 

et humains que leur réserve l’avenir.

«Moi, j’adore relever les défis!»
rencontrer à la Maison des Jeunes/ I

w.

Alcan, un lieu d’apprentissage et 

d’échange conçu pour créer, communi­

quer et se divertir. Ainsi, une fois les 

Jeux terminés, chacun emportera dans 

ses bagages une expérience fondée sur 

le partage, le dépassement et le respect.

Il

ALCAN \

L’ AVE N I R EST SI PROCHE

!i
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MONTREAL
Les enjeux mondiaux de la nutrition

Réduire les carences 
en iode, en fer et en vitamine A

La mort de Martin Suazo

Les policiers impliqués ne 
pourront plus être nommés

La Cour suprême maintient la décision 
de la Cour d’appel afin de protéger la vie des policiers

JULES RICHER
PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Les policiers de la Communauté urbaine de 
Montréal impliqués dans la mort de Martin Suazo, 
tué en pleine rue en mai 1995, demeureront anonymes, a 

décidé hier la Cour suprême du Canada en refusant d’en­
tendre un appel visant à annuler l’ordonnance de non-pu­
blication qui protège leurs noms.

La Cour suprême confirme ainsi la décision du coroner 
Anne-Marie David qui avait accepté, pendant son enquête 
sur la mort de Martin Suazo, de cesser la divulgation des 
noms des policiers parce que ceux-ci faisaient l’objet de 
menaces de mort.

Suazo, 23 ans, a été abattu d’une balle dans la nuque ti­
rée par un policier à la suite de l’interception, au centre-vil­
le de Montréal, du véhicule dans lequel il prenait place. La 
victime, d’origine péruvienne, était soupçonnée de vol à 
l’étalage.

Le policier responsable de la mort de Suazo a affirmé 
pendant l’enquête du coroner que le coup de feu était parti 
involontairement.

Après le drame, certains des membres de la famille de 
Suazo avaient crié au racisme.

Le rapport du coroner David est attendu pour l’automne. 
Les auditions ont traîné en longueur, s’étalant de la fin de 
1995 à 1997, à cause de la multiplication des procédures.

Mme David avait prononcé l’ordonnance de non-publi­
cation en février 1996, donc trois mois après le début des 
auditions. Cette décision suscita la controverse puisque 
l’identité des policiers avait été dévoilée à plusieurs re­
prises dans les médias.

Le quotidien 77te Gazette porta le cas à l’attention de la 
Cour supérieure, qui cassa la décision du coroner. Saisie 
de l’affaire, la Cour d’appel confirma finalement l’ordon­
nance de non-publication.

La juge Thérèse Rousseau-Houle de la Cour d’appel ex­
pliqua dans son jugement, face à l’argument que les noms 
des policiers étaient déjà connus, ce qui suit: «Il n’est nul 
doute qu'une personne animée d’un dessein criminel peut 
toujours trouver un moyen, légal ou non, de parvenir à ses 
fitis. Cela ne signifie pas qu’il faille lui faciliter la tâche. L'or­
donnance de la coroner vise à diminuer le risque d’atteintes 
à la vie et à la sécurité des témoins.»

CAROLINE MONTPETIT
LE DEVOIR

On est en train de vaincre les carences en iode dans le 
monde. Reste, pour les organisations mondiales de la 
santé, à relever les défis de la distribution de la vitamine A et 

du fer dans les populations défavorisées.
Présentement, on calcule que deux milliards de per­

sonnes dans le monde souffrent d’une carence en fer, qu’un 
milliard et demi souffrent d’une carence en iode et que 250 
millions d’enfants de moins de cinq ans souffrent d’une ca­
rence en vitamine A Et toutes ces déficiences ont des effets 
énormes sur la santé de la population de la planète.

Depuis dix ans, des organisations internationales telles 
l’Organisation mondiale de la santé, l’Organisation mondiale 
de l’alimentation et l’UNICEF ont fait diminuer les carences 
en iode en distribuant du sel iodé, rapportait hier un groupe 
d’experts sur la question, au 16' Congrès international de nu­
trition qui se déroule à Montréal.

Des pays comme la Chine, où seulement 10 % de la popu­
lation avaient accès à du sel iodé il y a dix ans, ont fait monter 
cette proportion à 85 % au cours des cinq dernières armées. 
L’an dernier, en Thaïlande, un paquet de sel iodé a été remis 
à chaque ménage du pays. Les carences en iode sont res­
ponsables de crétinisme, de goitre, de cancer de la thyroïde 
et elles font baisser le quotient intellectuel. «On a évalué 
qu’une classe, dont 10 % des élèves souffriraient de carences en 
iode, verrait son quotient intellectuel moyen reader de 10 ou de

15 points», expliquait hier Glen F. Maherly, de l’Université 
d’Emory, d’Atlanta, au cours du congrès.

Le coût impliqué dans la iodisation du sel est minime: il 
tourne autour de trois à cinq sous par personne par année. 
Et le sel est aussi un véhicule idéal pour l’iode parce qu’il est 
consommé presque universellement. L'iode se trouve pour 
sa part à l’état naturel dans les poissons, les fruits de mer et 
autres produits marins. Initialement présent dans la terre, il 
peut avoir été éliminé par de nombreuses inondations ou par 
une culture intensive ayant épuisé le sol.

Le supplément de fer, indispensable à la diète des femmes 
enceintes ou des enfants en croissance, est plus difficile à 
distribuer. La carence en fer provoque l’anémie et est res­
ponsable d’une forte proportion de mortalité chez les 
femmes en couches. Les aliments enrichis en fer, comme la 
farine et les céréales, qui sont largement répandus dans les 
pays industrialisés, le sont moins dans les pays en voie de dé­
veloppement C’est là que repose à l’heure actuelle un défi 
important pour les organisations mondiales de santé.

Pour sa part, la vitamine A qui se retrouve entre autres 
dans la viande et dans les fruits et légumes de couleur oran­
gée, est distribuée dans les pays en voie de développement 
sous forme de capsules. Le Canada ijarticipe présentement à 
une opération de distribution de 150 millions de capsules de 
vitamine A qui seront envoyées dans 60 pays différents.

En Indonésie, on est arrivé ainsi à enrayer plusieurs mala­
dies de la vue causées par la carence en vitamine A Cette ca­
rence est aussi une cause importante de mortalité infantile.

Le marché des résidences 
pour gens âgés

Retour 
au point 

d’équilibre
SERGE TRUFFAUT 

LE DEVOIR

Le marché formé des résidences 
pour personnes âgées, le marché 
montréalais, est dans une position en­

viable. Selon une étude effectuée par 
les économistes de la Société cana­
dienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL), le taux d’inoccupation de ce 
marché est de 3,4 %, soit tout près de 
son point d’équilibre qui est à 3 %.

Si on se rappelle que ce segment 
de l’activité immobilière affichait un 
taux de plus de 12 % au début des an­
nées 90, il va sans dire que son taux 
présent traduit un repli spectaculaire.

Dans son analyse, Jacques Pelle­
tier, économiste à la SCHL, souligne 
ce qui suit: «L'évolution des taux d’in­
occupation s’explique aisément. La 
construction effrénée du début des an­
nées 90 a mis sur le marché une quan­
tité impressionnante d’appartements. 
L'inexpérience de certains promoteurs 
et leur méconnaissance des besoins spé­
cifiques des aînés a aussi contribué aux 
taux d’inoccupation élevés. L’arrêt 
presque complet de la construction, ju­
melé à la croissance de la demande, a 
rétabli la situation.»

Ce dernier facteur mis à part, le 
vieillissement de la population a bien 
évidemment favorisé la demande pour 
les résidences situées dans la grande 
région de Montréal. D’après les 
chiffres fournis, le nombre de loca­
taires a progressé à raison de 4 % de­
puis 1991, soit à un rythme supérieur 
à celui des mises en chantier. Grâce à 
cette augmentation de la demande, le 
surplus enregistré au début des an­
nées 90 a été totalement épongé.

Ce sont les résidences de moins de 
50 unités qui présentent le taux d’in­
occupation le plus faible; ce sous-sec- 
teur est fait exclusivement de loge­
ments de bas et de mi-gamme. Plus 
précisément, les logements de gam­
me mi-plus, soit des logements se 
louant entre 800 et 900 $ par mois, ont 
un taux d’inoccupation de 1,9 % seule­
ment. En comparaison, les apparte­
ments haut de gamme ont un taux 
d'inoccupation de 3,4 %.

En ce qui concerne les résidences 
avec repas obligatoires, l’économiste 
de la SCHL a constaté que celles-ci 
«ont éprouvé au cours des années da­
vantage de difficultés de location. Leur 
taux d'inoccupation est régulièrement 
plus élevé que ceux des autres catégo­
ries d'immeubles. Il était ainsi de 5,9 % 
en octobre 1996, alors que les rési­
dences, avec repas facultatifs ou sans 
service de repas, affichaient des taux 
respectifs de 3,5 % et de 3 %.»

Financièrement, il est intéressant 
de noter que les appartements propo­
sant deux chambres à coucher ont 
été délaissés par la clientèle au profit 
des appartements à une chambre. Ce 
déplacement de la demande s’ex­
plique ainsi: «Les retraités qui conti­
nuent à privilégier les placements sûrs, 
comme les certificats de dépôt, ont vu 
leurs revenus affectés par la baisse des 
taux d’intérêt.»

Pour ce qui est des résidences de 
type chambres et pension, l’étude 
de la SCHL indique que leur situa­
tion ne s’améliore pas. Le taux d’in­
occupation, qui était de 10,7 % en 
1995, a légèrement grimpé en oc­
tobre 1996 pour se fixer à 10,8 %. «Il 
y a donc un surplus important d’uni­
tés puisque le taux d’équilibre est esti­
mé à 5 %.»
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L’attente

FRANCOMÏES DE MQKI KfcAL

I
S

, JACQUES GRENIER LE DEVOIR

ELLE ETAIT attendue de pied ferme, la neuvième édition des FrancoFolies de Montréal. À quelques heures 
du lever de rideau, hier soir, la foule se massait déjà dans les escaliers de la Place des Arts, prête à se faire rem­
plir les oreilles de chansons francophones.

Saisie de stéroïdes
(PC) — Les policiers de la Sûreté du 
Québec et les agents des douanes ont 
saisi plus de 5000 ampoules de sté­
roïdes anabolisants à l’aéroport de Mi­
rabel lundi dernier. Les ampoules, 
d’une valeur d’environ 128 000 $, 
étaient cachées dans un colis en pro­
venance de Saint-Pétersbourg, en 
Russie. Sergueï Minassian, âgé de 38 
ans, un ressortissant russe domicilié à 
Laval, a été arrêté par la Sûreté du 
Québec relativement à cette affaire.

EN BREF

Une perquisition a aussi permis de 
saisir d’autres substances et des élé­
ments touchant l’importation de sté­
roïdes anabolisants, utilisés de plus en 
plus par de jeunes athlètes pour ac­
croître leur performance sportive.

À la lumière 
du cœur.

Planifiez vos dons
Pour un don ou plus d'informations, 
composez sans frais 1-888-234-8533 
Région de Montréal 514-257-8711

t DËHELOPPE/WENr
ETR4IX

loto-québec

Tirage du 
97-07-30

4 5 10 20 23 47
Numéro complémentaire: 33

GAGNANTS LOTS
6/6
5/6+
5/6
4/6
3/6

2
9

262 
14 695 

272 501

955 470,90 S 
63 698,00 S 

1 750,50 $ 
59,80 $ 
10,00$

Ventes totales: 14 548 653,00S 
Prochain gros lot (approx.): 2 300 000 S

Tirage du 
97-07-23

NUMÉROS LOTS

936693 100 000$
36693 1 000$

6693 250$
693 50$

93 10$
3 2$

TVA, le réseau des tirages
Le modalités d oncaissement des billets 

gagnants paraissent au verso dos billets. 
En cas de disparité entre cette liste et la liste 

officielle, cette dernière a priorité.

w*

NE MANQUEZ PAS 
LA GRANDE VENTE

V 1
de fin saison 
des designers 

québécois

jusqu a 60%
de rabais

sur les collections de:

Michel Desjardins 

Lino Oatalano 

Tanya de Luca 

Isabelle CÂMincis 

Barbeau 

Muse

et Turbulence pour hommes

B o u t I q u «

P a m ~ P a
31109. Salnt-Dcnls Montréal

(514) 203-93011

NOUVEAU

FRANÇAIS
Première secondaire

Manuel de base selon le 
nouveau programme de 
français au secondaire

256 pages. 29,95 $
Ninon Carmant

Ce manuel a été conçu dans 
une perspective de renouveau. 
Il répond, en tous points, aux 
attentes du MÉQ tant par le 
contenu que par l’approche. 
Avec une grande clarté, il met à 
la portée des jeunes de 
Première secondaire les notions 
de la grammaire nouvelle. Axé 
sur l’écrit, il amène l’élève, par 
les principales opérations 
linguistiques, à intégrer la 
structure de la phrase. Aussi, 
par l’observation et la 
manipulation, parviendra-t-il à 
découvrir le mécanisme de 
fonctionnement de la langue 
qu'il maîtrisera graduellement.
Le guide pédagogique qui 
accompagne le manuel, sans 
être directif, prévoit et suggère 
les procédés à utiliser à chaque 
étape de l’enseignement, pour 
en assurer l’efficacité.
Bref, la clarté de sa didactique, 
la nouveauté de son approche, 
la hiérarchisation des 
connaissances qu'il vise à 
inculquer confèrent à ce 
manuel un attrait certain et en 
font un outil pédagogique qui 
devrait répondre avec bonheur 
aux attentes des utilisateurs.

LIDEC Inc.
4350, avenue de l'Hôtel-de-Ville 

Montréal (Québec)
H2W 2H5

Téléphone: (514) 843-5991 
Télécopieur: (514) 843-5252 

Adresse internet : 
http://www.lidec.qc.ca

avis de demandes 
relatives à un permis 

ou à une licence

Régie des
alcools, des courses 
et des jeux

Toute personne, société ou groupement 
de personnes visé à l'article 60 du Code 
de procédure civile (L.R.Q., c. C-25) peut, 
dans les quinze jours de la publication du 
présent avis, s'opposer à une demande 
relative au permis ou à la licence ci-après 
mentionné, en transmettant à la Régie des 
alcools, des courses et des jeux un écrit 
assermenté qui fait état de ses motifs ou 
intervenir en faveur de la demande, s'il y a 
eu opposition, dans les trente jours de la 
publication du présent avis.
Cette opposition ou cette intervention doit 
être accompagnée d’une preuve attestant 
de son envoi au demandeur ou à son 
procureur, par courrier recommandé ou 
certifié ou par signification à personne, et 
être adressée à la Régie des alcools, des 
courses et des Jeux, 1, rue Notre-Dame 
Est, Bureau 9.200, Montréal (Québec) 
H2Y1B6.

Nom et 
adressa
du requérant

Nature de Endroit 
la demanda d'exploitation

9048-4999 
Québec Inc. 
MOE'S DELI 
& BAR 
7660,

1 Bar avec 
danse et 
spectacles 
sans nudité 
1 Bar sur

7660, boul. 
Newman 
LaSalle 
(Québec) 
H8N 1X8

Pierre, Alex 1 Bar avec
SUPER BOOM spectacles
PARTY sans nudité
8615. boul. Pie IX 
Montréal (Québec)
H1Z3T9
Dossier: 1336-213

8615. boul. 
Pie IX 
Montréal 
(Québec) 
H1Z3T9

2821079 
Canada inc.
PUB MARTINI'S 
DISCO BAR 
12271. boul. 
Laurenlien 
Montréal (Québec) 
H4K 1N5
Dossier: 1414-036

Dubé. Éric
SALLE DE
QUILLES
STE-GERTRUDE
11833, rue
Lamoureux
Montréal-Nord

Permis 
additionnel 
1 Bar 
1 Licence 
d’exploitant 
de site
d'appareils de 
loterie vidéo

1 Bar dans 
Centre sportif

12271. boul.
Laurenlien
Montréal

11833, rue 
Lamoureux 
Montréal- 
Nord

H1G5M7 
Dossier: 1441-377

ChitTung Ng.
Jie Yuan Wu, 
Chow Wah 
Yeung Ho 
RESTAURANT 
FUNG SHING 
1102, boul. 
St-Laurent 
Montréal (Québec) 
H2Z 1J5
Dossier: 1442-334

1 Restaurant 
pour vendre

H1G5M'

1102. boul.
Saint-
Laurent
Montréal
(Québec)
H2Z 1J5

boul. Newman terrasse 9025-7023 1 Bar 5808, rue
LaSalle (Québec) 
H8N 1X8..............

2 Bars Québec Inc. 1 Licence Charleroi
' T Licence- ■ ......._ RESTO BAR d'exploitant 

de site
Montréal-

Dossier: 176-230 d'exploitant LA CAPSULE- Nord
de site 5808, rue d'appareils de (Québec)
d'appareils de 
loterie vidéo

Charleroi
Montréal-Nord

loterie vidéo H1G3B2

(suite à (Québec)
cession) H1G3B2

Dossier: 1442-946
3307445 1 Restaurant 4771, rue
Canada inc. pour vendre Van Horne Salon de Quilles Demande de 5252, rue
RESTAURANT Montréal Laurentien Limitée licence Paré
KAM SHING II (Québec) SALON DE d'exploitant Montréal
4771, rue H3W 1H8 QUILLES de site (Québec)
Van Home LAURENTIEN d'appareils de H4P 1P5
Montréal (Québec! LIMITÉE loterie vidéo
H3W 1H8 5252, rue Paré (suite à
Dossier: 180-638 Montréal (Québec nouvelle

H4P 1P5 demande)
9050-8888 1 Restaurant 3464, rue Dossier: 152-405
Québec inc. pour vendre Saint-Denis
SANDHU Montréal 2629-2714 Demande de 602, boul.
3464, rue (Québec) Québec inc. licence Saint-
Saint-Denis H2X 3L3 DISCO BAR

LA JETÉE
d'exploitant Joseph

Montréal (Québec) de site Lachine
H2X 3L3 602. boul. d'appareils de (Québec)
Dossier: 286-575 Saint-Joseph loterie vidéo H0S 2M1

Lachine (Québec) (suite à
2956-5744 Autorisation 7786, boul. H8S 2M1 nouvelle
Québec inc. de spectacles Newman Dossier: 274-035 demande)
INTERVALLO
CAFE

sans nudité LaSalle
dans Bar (Québec) 9041-3329 Demande de 1115, rue

EXPRESSO BAR existant H8N 1N5 Québec inc. licence Sherbrooke
7786, boul. CAFÉ CARTIER d'exploitant O
Newman 1115, rue de site Niveau 1B
LaSalle (Québec) Sherbrooke O. d'appareils de Montréal
H8N 1N5 Niveau 1B loterie vidéo (Québec)
Dossier: 585-638 Montréal (Québec) (suite à H3A 1H3

H3A 1H3 nouvelle
9052-0735 1 Bar avec 4432, boul. Dossier: 283-622 demande)
Québec inc. danse (suite à Saint-
MONTREAL cession) Laurent 9046-9495 Demande de 443, boul.
GALLERY Montréal Québec inc. licence Saint-Martin
4432. boul. (Québec) CASEY'S d’exploitant O,
Saint-Laurent H2W 1Z5 RESTAURANT de site Laval
Montréal (Québec) 443. boul. d'appareils de (Québec)
H2W 1Z5 Saint-Martin O. loterie vidéo H7M 1Y8
Dossier: 611-277 Laval (Québec) (suite à

H7M 1Y8 nouvelle
Nguyen, Changement 1679, rue Dossier: 305-904 demande)
Hong Son 
RESTAURANT LE

de catégorie 
de Restaurant

Ste-
Catherine 9049-6803 Demande de 2104, rue de

PAVILLON THAI pour vendre à 
Restaurant

Est Québec inc. licence Salaberry
1679. rue Sle- Montréal BAR VEGAS d'exploitant Montréal
Catherine Est pour servir (Québec) 2104, rue de de site (Québec)
Montréal (Québec) H2L 2J5 Salaberry d'appareils de H3M 1K7
H2L 2J5 Montréal (Québec) loterie vidéo
Dossier: 708-909 H3M 1K7 (suite à

Dossier: 307-140 nouvelle
3071898 1 Restaurant 5950, boul. demande)
Canada inc. pour vendre Cousineau
RESTAURANT Saint-Huberl Garage personnel Demande de 7091, rue
MIKES (Québec) Computing licence Saint-Hubert
5950, boul. J3Y 7R9 (PC.G.) inc. d'exploitant Montréal
Cousineau LE BISTRO de site (Québec)
Saint-Hubert DE L'ECOLE d'appareils de H2S 2N1
(Québec) D'HOTELLERIE loterie vidéo
J3Y 7R9 DU QUEBEC
Dossier: 805-051 7091, rue 

Saint-Huberl
Garoufalis, Jean 1 Bar avec 232, rue Montréal (Québec)
(John)
CAFE DIONISOS

danse et Jean-Talon H2S 2N1
spectacles Ouest Dossier: 458-109

232, rue Jean- sans nudité Montréal
Talon Ouest 1 Licence (Québec) Charcuterie Demande de 7999, boul.
Montréal (Québec) d'exploitant H2R 2X5 d'Anjou Itôe licence Galeries
H2R 2X5 de site CHARCUTERIE 

D'ANJOU LTEE
d'exploitant d'Anjou

Dossier: 806-422 d'appareils de de site Anjou
loterie vidéo 7999. boul. d'appareils de (Québec)

Galeries d'Anjou loterie vidéo H1M 1W6
9051-1650 1 Bar 3802, rue Anjou (Québec) (suite à
Québec inc. 1 Licence Saint- H1M 1W6 nouvelle
O PORTO d'exploitant 

de site
Laurent Dossier: 945-394 demande)

3802, rue Montréal
Saint-Laurent d'appareils de (Québec) 3338517 Demande de 965, bout.
Montréal (Québec) loterie vidéo H2W 1X6 Canada inc. licence Curé-
H2W 1X6 (suite à DISCO-BAR d'exploitant Labelle,
Dossier: 840-499 cession) ELLUSIONS de site app. 30C

965, boul. Curé- d'appareils de Laval
2951-9626 1 Bar dans 3425, rue Labelle. app. 30C 

Laval (Québec)
H2V 2V7

loterie vidéo (Québec)
Québec inc. Centre sportif Pierre (suite à H2V 2V7
BILLARD DE 1 Bar Bernard nouvelle
L'EST ENR. 1 Licence Montréal Dossier: 1401-934 demande)
3425, rue Pierre d'exploitant (Québec)
Bernard de site H1K2R3 Toto Tonino Demande de 2990-92,
Montréal (Québec) d'appareils de Furino Domenico licence boul.
H1K2R3 loterie vidéo EXPRESSO BAR d'exploitant Laurentien
Dossier: 1003-177 (suite à 2990-92, boul. de site Saint-

cession Laurentien d’appareils de Laurent
Saint-Laurent loterie vidéo (Québec)
(Québec) (suite à H1H2X2

2963-6636 1 Restaurant 903. rue H1H2X2 nouvelle
Québec inc. pour vendre Liège Ouest Dossier: 1418-516 demande)
NEW KALAMATA Montréal
RESTAURANT (Québec)
903, rue Liège 
Ouest

H7W 1K4

Montréal (Québec) Le président et directeur général 
Ghlslaln K.-Laflamme, avocatDossier: 1057-090

Québec

http://www.lidec.qc.ca
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Téléphone: 985-3344 AVIS PUBLICS Télécopieur: 985-3340

ENCAN___________
EQUIPEMENT DE RESTAURANT ET DE 

TRAITEUR CAMIONNETE POUR TRAITEUR
Seront vendus sous contrôle de Justice les biens de le compagnie: 

9008-8303 Québec Inc.
Le mercredi 13 août 1997, à 10h30 
au 944-B, Chemin Trudeau, Beloell 

(autoroute 20, sortie 109)
Liste partielle : Four JA-OP-10 - Chambre rélrigérée el chambre 

congélateur complètes - Lot de chariots, paniers, réchauds, plaques, etc. 
- Bureaux chaises, etc. • Camion CHEVROLET 1995, mod. CF 10803, 

boite 6 compartiments chauffés/réfrigérés, spécialement aménagé, etc. 

Inspection: Mardi 12 août 1997, de 9h00 à 17h00 
Conditions: Dépôt: 25% argent comptant ou chèque visé 
Balance: argent comptant ou chèque visé 

GESTION BARIL INC.
Tél. 514-397-0114, fax. 514-766-1883 

Commissaire-priseur 

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE LAVAL

APPEL D’OFFRES
AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l’hôtel de 
ville, des soumissions pour l’exécution des travaux 
suivants:

Travaux de pavage sur une parlie du boulevard 
de la Concorde, entre les boulevards de l'Avenir 
et Laval (règlement numéro L-9280)

Travaux de construction d’un bassin de réten­
tion sur une partie des lots 502, 503 et 505 du 
cadastre de la paroisse de St-Vincent-de-Paul 
(règlement numéro L-8101)

Travaux de remplacement de conduites 
d'égout, incluant le démantèlement d’un poste 
de pompage d'urgence, ainsi que des travaux 
connexes de réfection de chaussée sur une 
partie du boulevard des Laurentides et sur une 
parlie des rues Papillon, Ponsard et Provence 
(règlement numéro L-9539-Q)

Seules les soumissions identifiées clairement sur 
l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission 
et au nom de l'entrepreneur, présentées sur les formules 
préparées à cet effet et remises sous pli cacheté au 
Greffier de Ville de Laval au 1 Place du Souvenir, 
Chomedey. Ville de Laval, avant la 11e heure du mardi 19 
août 1997 seront ouvertes à 12 heures (midi) ce même jour 
en la salle du Conseil de l'hôtel de ville.

Seront considérées toutes soumissions préparées sur les 
formules fournies par la Ville de Laval et qui seront trou­
vées conformes aux conditions énumérées audit cahier des 
charges.

Les plans, cahiers des charges et formules de soumis­
sions, de même que tout autre renseignement d'ordre tech­
nique pourront être obtenus au Service de l'ingénierie, 3 
Place Laval, bureau 300. Chomedey. Ville de Laval, du 
lundi au jeudi inclusivement entre 8:15 à 12 heures (midi), 
et ce, moyennant un dépôt de 60,00$ non remboursable.

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de 
n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions et 
de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais 
ou perles subis par les soumissionnaires.

Donné à Laval 
ce 1er août 1997

Me Guy Collard, 
greffier

PROVINCE DE QUEBEC 
VILLE DE LAVAL

APPEL D’OFFRES
AVIS est par la présente donné qu'on recevra à l'hôtel de 
ville, des soumissions pour l'exécution des travaux 
suivants:

Travaux de rénovation de la station de pom­
page Bord-de-l'Eau ainsi que des travaux 
d'égouts, de drainage et de nettoyage de 
l'émissaire à la rivière sur une partie du chemin 
du Bord-de-l'Eau et de la terrasse Val-Brillant et 
sur les lots 81-16 et P.81 du cadastre de la 
paroisse de Ste-Dorothée (règlement numéro L- 
9399)

Travaux d'égouts, d'aqueduc, d'excavation et 
de fondation granulaire dans le prolongement 
des rues de Chevillon et de Périgueux ainsi que 
sur une partie des lots 344 et 345 du cadastre 
de la paroisse de St-Martin (règlement numéro 
L-9542-D)

Seules les soumissions identifiées clairement sur 
l'enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission 
et au nom de l'entrepreneur, présentées sur les formules 
préparées à cet effet et remises sous pli cacheté au 
Greffier de Ville de Laval au 1 Place du Souvenir, 
Chomedey, Ville de Laval, avant la 11e heure du mardi 19 
août 1997 seront ouvertes à 12 heures (midi) ce même jour 
en la salle du Conseil de l'hôtel de ville.

Seront considérées toutes soumissions préparées sur les 
formules fournies par la Ville de Laval et qui seront trou­
vées conformes aux conditions énumérées audit cahier des 
charges.

Les plans, cahiers des charges et formules de soumis­
sions, de même que tout autre renseignement d'ordre tech­
nique pourront être obtenus au Service de l'ingénierie, 3 
Place Laval, bureau 300, Chomedey, Ville de Laval, du 
lundi au jeudi inclusivement entre 8:15 à 12 heures (midi), 
et ce, moyennant un dépôt de 60,00 $ non remboursable.

La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de 
n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions et 
de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais 
ou pertes subis par les soumissionnaires.

Donné à Laval 
ce 1er août 1997

Me Guy Collard, 
greffier

MOTS CROISES
1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12

HORIZONTALEMENT
1- Outil. — Ferrure.
2- Bague. — Il inventa la 

dynamite.
3- Mer. — Particule 

modifiant un mot.
4- Lui. — Mezzanine. — 

Américium.
5- Punir. — Rad. — 

Baudet.
6: Forge. — Dans.
7- Pièce rigide jouant le 

rôle d'entretoise 
(Const.).

8- Aluminium. — Oiseau 
grimpeur.

'9- Nommai successive-
' ment les lettres. —

Thorium. — Aperçu.
10- Jeune chien à 

grosses pattes. — 
Canard.

11- Argent. — Sert à lier. 
— Irlande.

12- Sorte de viole. — 
Champignon.

11-

12-

Solution d’hier

VERTICALEMENT
Religion de la Chine. 
— Barre fermant une 
porte.
Tonton. — Vacarme. 
Première page. — 
Noble en apprentissa­

ge des armes (Féod.). 
Existence effective. 
— Femelle du san­
glier.
Réseau informatique. 
Obtenu. — Corps 
gras.
Bupreste vivant sur le 
chêne. — Thulium. 
Déloyauté.
Canapé. — Poisson 
de roche.
Bismuth. — New 
Hampshire. — Touffu. 
Elle habite Austin. — 
État de celui qui ne 

dort pas.
Milieu favori. — 
Canope.

S 6 7 9 9 10 II 12

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC, 
DISTRICT DE LAVAL, COUR DU 
QUÉBEC, N0: 540-32-000805-943. 
WAN NOLET. Partie demanderesse C. 
JACQUES JOSEPH. Partie 
délenderesse. AVIS PUBLIC est par la 
présente, donné que les effets mobiliers

Outremont

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par 
les présentes donné par 
le soussigné, greffier de 
la ville d’Outremont, 
que:

1° Lors de sa séance 
spéciale tenue le 28 
juillet 1997, le conseil 
de ladite municipalité a, 
par l’adoption de sa 
résolution 971-07-17, 
adopté le Règlement 
1261 intitulé «Règle­
ment modifiant le règle­
ment de zonage»;

2° L’objet de ce règle­
ment consiste à modifier 
le Règlement de zonage 
1177 afin de prévoir de 
nouvelles marges de 
recul à l'égard de cer­
taines parties des ave­
nues Bloomfield, Cham- 
pagneur, de l’Épée, 
Outremont, Querbes et 
Wiseman;

3° En vertu des disposi­
tions du Règlement 113 
de la Communauté ur­
baine de Montréal, le 
Règlement 1261 de la 
municipalité n'avait pas 
à être soumis à la Com­
munauté urbaine aux 
fins de l’examen de sa 
conformité aux objectifs 
de son schéma d’amé­
nagement et des dispo­
sitions du document 
complémentaire;

4° Le Règlement 1261 
entre donc en vigueur 
en date de ce jour.

DONNÉ à Outremont, 
ce premier jour du mois 
d’août mil neuf cent 
quatre-vingt-dix-sept.

Le greffier de la 
municipalité,

Mario Gerbeau, o.m.a.

AVIS PUBLIC

AVIS PUBLIC est par 
les présentes donné par 
le soussigné, greffier de 
la ville d'Outremont, 
que:

1° Lors de sa séance 
spéciale tenue le 28 
juillet 1997, le conseil 
de ladite municipalité a, 
par l’adoption de sa ré­
solution 971-07-16, 
adopté le Règlement 
1260 intitulé «Règle­
ment modifiant le règle­
ment de zonage»;

2° L'objet de ce règle­
ment consiste à modifier 
le Règlement de zonage 
1177 afin:

de prévoir que le 
pourcentage maximal 
de couverture au sol 
d’un bâtiment situé 
dans la zone RC-10 
sera de 65% à l'ex­
ception des habita­
tions de type unifami- 
lial et bifamilial où il 
demeurera à 50%:

de fixer une marge la­
térale de 4,57 m 
entre tout nouveau 
bâtiment situé dans la 
zone RC-10 et toute 
ligne du terrain lon­
geant la limite nord 
de cette zone;

de fixer une marge 
arrière de 4,57 m 
entre tout nouveau 
bâtiment situé dans la 
zone RC-10 et toute 
ligne du terrain lon­
geant la limite nord 
de cette zone;

3“ En vertu des disposi­
tions du Règlement 113 
de la Communauté ur­
baine de Montréal, le 
Règlement 1260 de la 
municipalité n’avait pas 
à être soumis à la Com­
munauté urbaine aux 
fins de l'examen de sa 
conformité aux objectifs 
de son schéma d'amé­
nagement et des dispo­
sitions du document 
complémentaire;

4° Le Règlement 1260 
entre donc en vigueur 
en date de ce jour.

DONNÉ à Outremont, 
ce premier jour du mois 
d'août mil neuf cent 
quatre-vingt-dix-sept.

Le greffier de la 
municipalité,

Mario Gerbeau, o.m.a.

de la partie défenderesse saisis en celte 
cause, seront vendus au: 175, Place du 
Collège, api. 2 à Longueur), à lOhOO. le 
14 août 1997. a savoir: 1 ordinateur 
Datatrain DC 529P 486 avec unité micor 
modèle SD4833 incluant clavier, souris
et speakers. Lesquels effets seront 

ÎOU!vendus pour argent comptant ou au plus 
offrant et dernier enchérisseur. Donné à 
St-Jérôme ce 30 juillet 1997. JULIE 
RENAUD . HUISSIER DE JUSTICE. 
Fl LION & ASSOCIES HUISSIERS. 110 
de Martigny, St-Jérôme, Québec, J7Y 
2G1. Tél: (514) 436-8282

CANADA, PROVINCE DE QUEBEC. 
DISTRICT DE TERREBONNE, COUR 
DU QUEBEC, NO: 700-27-003569-934. 
PERCEPTEUR DES AMENDES. Partie 
demanderesse C. PIERRE DUVAL. 
Partie défenderesse. AVIS PUBLIC est 
par la présente, donné que les effets 
mobiliers de la partie délenderesse

A\ IS \l \
( m: v\( n us

Dans l'affaire de la faillite 
de: 147557 CANADA LTÉE 

(autrefois connue sous le 
nom de Gridev Inc.), 

corporation légalement 
constituée ayant son siège 

social au 7005, bout. 
Taschereau, Brassard 

(Québec) et sa principale 
place d’affaires au 

3535, boul. St-Charles,
2* étage, Kirkland (Québec).

Avis est par les présentes 
donné que 147557 
CANADA LTÉE a fait une 
cession le 23 juillet 1997 et 
que la première assemblée 
des créanciers sera tenue le 
12* jour d’août 1997 à 9 H 30, 
au bureau du séquestre 
officiel, 5, Place Ville Marie, 
bureau 800, Montréal 
(Québec).
Daté à Montréal, le 1* jour 
d’août 1997.
Caron Bélanger 
Ernst & Young Inc.,
Syndic

Pierre Laporte, CA, CIP 
Responsable de l’actif

HI Caron Lin anger 
Ernst&Younc iNC
I. Place \ ilIc-Mnrie, 

bureau 24110. Montreal 
(Quebec) ll.tli.UI9

« Attendez-vous 
que l’on 

fasse une crise 
avant de nous 

aider?»

EPILEPSIE
CANADA

(514) 845-7855 • 1 800 880-5499

saisis en cette cause, seront vendus au: 
43. de la Montagne à Grenville, à I4h00, 
le 14 août 1997, à savoir: 3 fauteuils de 
salon en cuiteffe turquoise, 1 téléviseur 
Hitachi, 2 labiés de salon noires, 2 
lampes de salon. Lesquels effets seront 
vendus pour argent comptant ou au plus 
offrant et dernier enchérisseur. Donné à 
St-Jérôme ce 30 juillet 1997. EUGENE 
Fl LION. HUISSIER DE JUSTICE. 
FILI0N & ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 
de Martigny. St-Jérôme, Québec. J7Y 
2G1. Tél: (514) 436-8282.

CANADA. PROVINCE DE QUÉBEC.
DISTRICT DE TERREBONNE, COUR 

IÉBT--------------------------------DU QUEBEC. N0: 700-32-001739-968. 
ENTREPRISES V.C.R. TECH LTÉE. 
Partie demanderesse C. 9017-3998 
QUÉBEC INC. AUBERGE DES 
SAISONS, Partie délenderesse. AVIS 
PUBLIC est par la présente, donné que 
les effets mobiliers de la partie 
défenderesse saisis en cetle cause, 
seront vendus au: 100, boul. Entrelacs à 
Entrelacs, à 11h00. le 14 août 1997, à 
savoir: 12 tables de pic-nic, 1 roulotte 
Prowler, 1 petit cabanon 5'X4'. 1 poêle 
charcoal Thermos. 1 roulotte Bonair, 1 
cabanon 10X10', 1 camion GMC Pic-up, 
1 baleau avec moteur Evenrude. 
Lesquels effets seront vendus pour 
argent comptant ou au plus oflranl el 
dernier enchérisseur. Donné à St- 
Jérôme ce 30 juillet 1997. EUGENE 
FILI0N, HUISSIER DE JUSTICE. 
FILI0N 4 ASSOCIÉS HUISSIERS, 110 
de Martigny, Sl-Jérôme, Québec, J7Y 
2G1. Tél: (514)436-8282.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL, COUR du 
Québec, Chambre civile. NO: 500-02- 
042110-960. LA CAISSE POPULAIRE 
DESJARDINS SAINT-PAUL-DE-LA­
CROIX. Partie demanderesse -vs- JEAN 
PIERRE SYOEN. Partie délenderesse. 
Le 13ième jour de août 1997, à 14h00, 
au 1585, CHURCHILL, MASCOUCHE, 
QC, district de TERREBONNE, seront 
vendus par autorité de Justice, les biens 
el effets de: JEAN PIERRE SYOEN. 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
écran d'informatique de marque 
Orchestra Trumpet coul. beige S acc., 1 
téléviseur de marque Zénith coul. brun 4 
acc., 1 magnétoscope de marque Akai 
VHS HQ coul. noir 4 acc.. 1 imprimante 
de marque Fujitsu modèle D13400 coul. 
beige 4 acc., et autres... Conditions: 
ARGENT COMPTANT et/ou CHEQUE

VISÉ. Information: MICHEL LANDRY, 
huissier du dislricl de Montréal. 514- 
278-2414, Fax: 278-9667. ALBERTSON 
4 ASSOCIÉS, HUISSIERS. 7012, boul. 
St-Laurenl, suite 205. Montréal, P.Q , 
H2S 3E2.

CANADA, PROVINCE DE QUÉBEC. 
DISTRICT DE MONTRÉAL. COUR du 
Québec, Chambre civile. NO: 500-02- 
052162-968. ZELLERS INC.. Parlie 
demanderesse -vs- MARIA JOSE 
PEREIRA, Parlie délenderesse. Le
13ième jour de août 1997. à 12h00, au 
“ TERRASSE COUTU. AUTEUIL,
LAVAL, QC, district de LAVAL, seront 
vendus par autohté de Justice, les biens 
el effets de: MARIA JOSE PEREIRA, 
saisis en cette cause, consistant en: 1 
véhicule automobile de marque Nissan 
Caravan/ 4 portes coul. blanc avec rack 
coul. noir, # série 
JN1HM16SXLX003122; 1 téléviseur de 
marque Zénilh Star Sight 36- coul. noir 
4 acc.: 1 magnétoscope de marque 
Toshiba hi-li VHS HQ coul. gris 4 acc., 
el autres... Conditions: ARGENT 
COMPTANT et/ou CHEQUE VISÉ. 
Information: MICHEL LANDRY, huissier 
du district de Montréal, 514-278-2414, 
Fax: 278-9667. ALBERTSON 4 
ASSOCIÉS, HUISSIERS. 7012, boul. 
St-Laurenl, suite 205, Montréal, P.Q., 
H2S 3E2.

Prenez avis que la compagnie Les 
Solitaires de la Rive-Sud Inc. 
demandera à l'Inspecteur général des 
institutions linancières la permission 
de se dissoudre.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
NO: 500-12-236940-973 

COUR SUPÉRIEURE 
CHAMBRE DE LA FAMILLE 

PRÉSENT: GREFFIER ADJOINT 
LUCIA SELVAGGI

partie demanderesse 
C.

MARTIN LAJEUNESSE
parlie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à MARTIN 
LAJEUNESSE de comparaître au 
greffe de cetle cour situé au 1, rue

VILLE
MONT-ROYAL

TOWN OF 
MOUNT ROYAL

AVIS PUBLIC

DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE AU RÈGLEMENT DE ZONAGE 
(I860. CROISSANT SURREY)

AVIS PUBLIC est donné aux RÉSIDANTS de Ville Mont-Royal et À QUI DE
DROIT
QUE conformément aux disposition de la Loi sur l’aménagement et l'urbanisme 

(L.R.Q. chapitre A-191). el au Règlement n' 1312 sur les dérogations 
mineures, le conseil municipal de Ville Mont-Royal étudiera, à sa séance 
ordinaire du lundi 18 août 1997 4 20 h, qui aura lieu è l'hôtel de ville. 90.
avenue Roosevelt, Ville Mont-Royal, el (tour laquelle est donné par tes 

î Iraiprésenles un préavis de quinze |15) jours francs, une demande de déroga 
lion mineure au Règlement de zonage n' 1310 relativement à la marge de 
recul arrière d'une piscine située au 1860. croissant Surrey, une erreur 
ayant été commise lors de la construction de la piscine en 1960 selon 1e 
Règlement sur les piscine n* 454, qui était en vigueur au moment de l'émis­
sion du permis:

QUE l'octroi de cette dérogation aurait pour conséquence d'établir la marge de 
recul arrière des lots 624-pt.607,624-606 et 624-pt 605, à zéro pied [0 pi), 
ce qui déroge à la marge prescrite de un pied 0 pi):

QUE toute personne intéressée peut se faire entendre du conseil è ladite séance 
relativement à cette demande.

♦ ♦ ♦ ♦ ♦
Donné à Ville Mont-Royal, le 31 /uillet 199/
La greffière. C. Josée Katz, o.m.aVCMC

AVIS PUBLIC

Office national de l'énergie

Gazoduc Trans Québec & Maritimes Inc. 
Prolongement vers PNGTS

Demandes de commentaires 
sur la portée de l'évaluation 

environnementale
Gazoduc Trans Québec & Maritimes Inc. (« TQM ») a déposé une demande, datée 
du 30 avril 1997, auprès de l’Office national de l’énergie (l*« Office » ou l’« ONÉ ») 
pour obtenir l’autorisation, aux termes de la partie III de la Loi sur l'Office national 
de l'énergie, de construire des installations pipelinières qui s'étendraient d'un rac­
cordement à ses installations existantes à Lachenaie, dans le nord-est de Montréal, 
jusqu'à East Hereford, situé à la frontière entre le Québec et le New Hampshire, où 
elles se raccorderaient au pipeline de Portland Natural Gas Transmission System à 
la frontière internationale (« prolongement vers PNGTS »).

TQM souhaite être autorisée à construire environ 213,2 kilomètres (132,2 milles) 
de pipeline, d'un diamètre extérieur de 610 millimètres (24 pouces), qui 
s'étendrait de Lachenaie, au Québec, jusqu'à la frontière canado-américaine près 
de East Hereford, au Québec. Elle souhaite aussi mettre en place, pour la première 
année d'exploitation, un compresseur mû par un moteur électrique de 7 méga­
watts à Lachenaie et deux stations de comptage, l'une à Waterloo, l'autre à 
East Hereford. Durant la deuxième année d'exploitation, TQM projette de mettre 
en place un autre compresseur mû par un moteur électrique de 3,2 mégawatts à 
East Hereford et un refroidisseur complémentaire à Lachenaie. Le coût estimatif 
du projet est de 270 millions S : les installations entreraient en service le 
1er novembre 1998.

L'Office note que le prolongement vers PNGTS exige la construction d'un gazoduc 
de plus de 75 kilomètres de longueur sur une nouvelle emprise; il s'agit donc d'un 
projet pour lequel la Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (la « LCÉE ») 
prescrit une étude approfondie, une médiation ou un examen par une commission.

L'Office note aussi qu'il est une autorité responsable aux termes de l'article 5 de la 
LCÉE relativement au prolongement vers PNGTS. Environnement Canada et le min­
istère des Pêches et des Océans (Garde côtière canadienne) l'ont avisé qu'ils sont 
aussi des autorités responsables, et l'Office national des transports lui a signalé 
qu'il pourrait le devenir aux termes de la LCÉE. L'Office a donc lancé un processus 
de détermination de la portée pour le prolongement vers PNGTS conformément au 
Règlement sur la coordination par les autorités fédérales des procédures et des 
exigences en matière d'évaluation environnementale afin de remplir ses obliga­
tions aux termes de la LCÉE.

À ce stade, l'Office sollicite les commentaires du public sur l'ébauche de portée 
de l’évaluation environnementale du prolongement vers PNGTS. L'ébauche a été 
préparée de concert avec d'autres ministères et organismes fédéraux.

Un dossier contenant l'ébauche et les documents de base pertinents peut 
être obtenu (dans les deux langues officielles) en communiquant avec 
M. Denis Tremblay, au (403) 299-2717; télécopieur : (403) 292-5503; c. électr. : 
denis.tremblay@neb.gc.ca. On peut aussi écrire à l'adresse ci-dessous, ou s'adress­
er à la bibliothèque de l'Office.

Comme il est expliqué plus en détail dans le dossier, l'exercice de détermination de 
la portée comprend une détermination de la portée du projet, des éléments à 
examiner et de la portée de ces éléments. Les déterminations finales faites après la 
réception des commentaires formeront le cadre de l'évaluation environnementale 
du prolongement vers PNGTS.

Les commentaires écrits sur l'ébauche de portée de l'évaluation environ­
nementale doivent être déposés auprès du secrétaire de l'Office d'ici au 
lundi 18 août 1997.

M.L. Mantha 
Secrétaire
Office national de l'énergie 
311 -6e Avenues.-o. 
Calgary (Alberta) T2P 3H2 
Télécopieur : (403) 292-5503

Notre-Dame Est. Montréal, suite 
1.100, dans les trente (30) jours de la 
publication du présent avis dans le 
DEVOIR
Une copie de la déclaration a été 
remise au grelle à l'intention de 
MARTIN LAJEUNESSE.
Lieu: MONTRÉAL 
21 JUILLET 1997

MICHEL MARTIN G.a.

TAMARA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT de MONTRÉAL 
NO: 500-12-237316-975 

COUR SUPÉRIEURE 
PRÉSENT: LE GREFFIER ADJOINT 
ANNAKICINSKA

Partie demanderesse 
c,

HENRYK TUZNIK
Partie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à HENRIK 
TUZNIK de comparaître au greffe de 
cette cour situé au 10 est, rue St- 
Antoine, Montréal, salle 1.100, dans 
les 30 jours de la date de la 
publication du présent avis dans LE 
DEVOIR,
Une copie de la déclaration a été 
remise au greffe à l'intention de 
HENRIK TUZNIK.
Lieu: Montréal
Date: Le 29 JUILLET 1997

MICHEL MARTIN, G.a.

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
District de Montréal 
NO: 500-22-004693-977

CUUR OU QUÉBEC 
(Procédure allégée)

PRESENT: GREFFIER ADJOINT 
COMMISSION DES NORMES DU 
TRAVAIL

Parlie demanderesse
c.

151861 CANADA INC. el 
TECHNOLOGIE CAMRY INC.

Parties défenderesses conjointes et 
solidaires

ASSIGNATION
ORDRE est donné à 151861 
CANADA INC. de comparaître au 
grelle de cette cour situé au 1. rue 
Notre-Dame est, Montréal, salle 
1.100, dans les trente (30) jours de la 
date de la publication du présent avis

dans le journal LE DEVOIR.
Une copie de la présente Déclaration 
selon la procédure allégée, avis à la 
partie délenderesse, liste des pièces 
et pièces a été remise au grelle à 
l'intention de 151863 CANADA INC. 
Lieu: Montréal 
29 juillet 1997

MICHEL MARTIN 
GREFFIER-ADJOINT

CANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
NO: 500-12-237345-974

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la famille 

Oivorces
PRESENT 

NATELA BENIAMINOVA
parlie demanderesse 
C.

ELVIR GALIMULIN
parlie défenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à ELVIR 
GALIMULIN de comparaître au greffe 
de celle cour situé au 1, rue Notre- 
Dame Est, Montréal, suite 1.100, 
dans les 30 jours de la publication du 
présent avis dans le DEVOIR.
Une copie de la déclaration en 
divorce el des affidavits a été remise 
au grelle à l'intention de ELVIR 
GALIMULIN.
Lieu: MONTRÉAL 
25 juillet 1997

RITACADIEUX

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
NO: 500-12-237344-977

COUR SUPÉRIEURE 
Chambre de la famille 

Oivorces
PRESENT

DEBORAH OMORUYI
partie demanderesse 
C.

JOSEPH UWUMARONGIE
partie délenderesse

ASSIGNATION
ORDRE est donné à JOSEPH 
UWUMARONGIE de comparaître au 
greffe de cette cour situé au 1, rue 
Notre-Dame Est, Montréal, suite 
1.100, dans les 30 jours de la 
publication du présent avis dans le 
DEVOIR.
Une copie de la déclaration en

divorce el des affidavits a été remise 
au greffe à l'Intention de JOSEPH 
UWUMARONGIE.
Lieu: MONTRÉAL 

25 juillet 1997
RITACADIEUX

PANADA
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE QUÉBEC 
NO: 200-04-003426-978

COUR SUPÉRIEURE
MARIE CLAUDE HUOT

Requérante
c-

IVAN BIELINSKI
Intimé

ASSIGNATION
La couronne ordonne à IVAN 
BIELINSKI de prendre avis qu'une 
requête pour garde d'enlanl sera 
présentée le 8 septembre 1997 à 
8h45 min. au Palais de justice de 
Québec au 300 boul. Jean Lesage à 
la salle 3.21, G1K8K6.
Une copie de cetle requête est à 
votre disposition au 300 boul. Jean 
Leage à la salle 1.24, Québec, G1K 
8K6.
Vous êtes de plus avisé que par 
défaut par vous de vous présenter à 
cette date, la requérante pourra 
obtenir contre vous un jugement par 
défaut accompagné de toute 
ordonnance accueillant les mesures 
accessoires qu'elle sollicite contre 
vous.
Québec, ce 17 juillet 1997.

Christiane C. Renaud, g.a.c.S.Q,

AVIS DE CLOTURE D'INVENTAIRE 
Avis est par les présenles donné que 
à la suite du décès de DINO SEGAT, 
en son vivant domicilié au 3280, rue 
des Châteaux, app. 825, Laval, 
Chomedey H7V 3S2, survenu le 11 
lévrier 1997, un inventaires des biens 
a été fait par Linda Segal, ès-qualité 
de soeur du défunt et successible 
possible, le 29 juillet 1997, devant Me 
Linda Boucher, Notaire, 
conformément à la loi.
Cet inventaire peut être consulté par 
les intéressés à l'étude de Me Linda 
Boucher, Notaire, au 208, boul. Ste- 
Rose, Laval (Ste-Rose), Qc, H7L 
1L6.

Donné à Laval ce 30 juillet 1997.
Me Linda Boucher, Notaire

Transports
Québec Québec D D

n a

APPELS D'OFFRES ET DE CANDIDATURES
Contrat no: 5200-9/-MA01 — fournir sur demande des Services professionnels en éveluetion, 
négociation et représentation.

Seules seront considérées les offres présentées par des fournisseurs possédant les 
qualifications requises, ayant un établissement aux Québec, ou dans une province ou un territoire 
visé par un accord intergouvememental et qui ont commandé une copie du dossier d'appel 
d'offres au même nom que celui sous lequel ils entendent soumissionner.

On peut obtenir copie du dossier d’appel d'offres moyennant la paiement du montant indiqué à 
la rubrique « Coût du dossier »; ce coût, qui inclut les taxes, est payable en espèces, par chèque 
ou mandat-poste à l'ordre du ministre des finances et n'est pas remboursable.

Coût du dossier: 20S

Les intéressés peuvent consulter ou obtenir les documents d'appel d'offres en s'adressant aux 
bureaux suivants:

QUÉBEC MONTRÉAL
Service de la gestion contractuelle Service de la gestion contractuelle
Ministère des Transports Ministère des Transports
700, boul. René-Lévesque Est 35, rue de Port-Royal Est
2' étagB 3* étage
Québec (Québec) GIR 4Y9 Montréal (Québec) H3L3TI
Tél.: (418) 644-8848 Tél.: (514) 873-606)

Réception des offres: salle des soumissions de Montréal.

Clôture de l’appel d’offres et ouverture des offres Montréal, le mercredi 20 août 199/. 15 h 

Le ministère ne s'engage à accepter aucune des offres reçues 
Le sous-ministre 
Yvan Demers, mg.

Avis public

Ville de Montreal
Service du greffe

Étude de programmes de développement

Poste de police communautaire 34
Numéro de référence: S97489005

Le requérant sollicite l'approbation de 
la Ville de Montréal pour permettre 
l'occupation, par un poste de police 
communautaire de la Communauté 
urbaine de Montréal, d'un local situé 
dans l'immeuble portant les numéros 
900-920, rue Bélanger Est.

L'emplacement est situé du côté sud 
de la rue Bélanger, à l'est de la rue 
Saint-André, tel qu'illustré sur le 
croquis ci-dessous.

L'occupation présente les 
caractéristiques suivantes:

- le poste de police communautaire 
accueille en moyenne 10 à 12 
employés par quart de travail;

les activités principales sont la prise 
de rapports et l'enregistrement de 
certaines plaintes, ainsi que la 
sensibilisation à la prévention auprès 
de la communauté;

J5ü| '’bélanger
- l'occupation ne comporte pas 

d’activités liées aux arrestations, aux 
détentions ou aux enquêtes.

Ce projet déroge è la réglementation 
municipale quant à l'usage.

Un document d’information peut être 
consulté au Bureau Accès Montréal 
Rosemont/Petite-Patrie (872-6386)

Ancienne école Jacques-Marquette 
située au 1200, avenue Laurier Est
Numéro de référence: S97605001

Le requérant sollicite l’approbation de 
la Ville de Montréal pour l'occupation 
et l'agrandissement à des fins 
résidentielles de l'ancienne école 
Jacques-Marquette.

L'emplacement est délimité par 
l'avenue Laurier Est, les rues de la 
Roche et Brébeuf, tel qu’illustré sur le 
croquis ci-dessous.

Les principales caractéristiques du 
projet sont:

- l'aménagement d’une quarantaine de 
logements;

l'aménagement d’un espace de 
stationnement intérieur en sous-sol;

AV. LAURIER

l'agrandissement du bâtiment par:

- l’ajout d'un deuxième, d'un troisiè­
me et d’un quatrième étages au- 
dessus du volume existant situé 
près de la ruelle et en bordure de la 
rue de la Roche;

l’ajout d’un volume de 4 étages 
longeant la rue Brébeuf qui aurait 
une superficie d'implantation au sol 
de 95 m';

- l'ajout d'un quatrième étage situé 
en recul d'environ deux mètres des 
murs extérieurs sur la partie du 
bâtiment qui a présentement trois 
étages.

Ce projet déroge à la réglementation 
municipale quant à l'occupation et à la 
hauteur.

Conformément au Règlement sur la 
procédure d’approbation de projets de 
construction, de modification ou d’oc­
cupation et sur la Commission 
Jacquos-Viger (R.R.V.M., c. P-7), tout 
intéressé qui désire formuler des com­
mentaires relativement è ce program­
me doit le faire par écrit au plus tard le 
11 septembre 1997, en mentionnant les 
numéros de référonco, ô l'attention du

greffier, bureau R-005, hôtel do ville, 
275, rue Notre-Dame Est, Montréal 
H2Y 1C6.

Pour obtenir la documentation d’infor­
mation, veuillez communiquer avec le 
Service de l'urbanisme au 872-5985.

Montréal, le 1er août 1997

Le greffier,
Léon Loberge

MHH

mailto:denis.tremblay@neb.gc.ca


EN BREF

Le Devoir

LE MONDE
De Klerk devrait 
demander pardon
Le Cap (AFP) — Un ancien ministre des Affaires étran­
gères de l’apartheid a conseillé «au nom de son ancien 
gouvernement» à l’ex-président Frederik de Klerk de de­
mander l’amnistie pour des crimes commandités par l’É­
tat, a indiqué hier la Commission vérité et réconciliation 
(TRC). Roloef «Pik» Botha, qui a été le ministre le plus 
longtemps en exercice sous l’apartheid, a fait cette révéla­
tion — sans préciser quels sont les crimes en question — 
dans une lettre au Département d’investigation de la TRC, 
a ajouté la Commission dans un communiqué. La Com­
mission a accusé également le Parti national (NP, conser­
vateur) de M. de Klerk — principal parti d’opposition ac­
tuellement en Afrique du Sud — de cacher l’étendue de 
son implication, ou de ce qu’il sait, dans les atrocités com­
mises durant l’apartheid. Le document ajoute que l’ex-mi- 
nistre de la Police Adriaan Vlok a désigné le prédécesseur 
de M. de Klerk à la présidence, P. W. Botha comme ayant 
ordonné le plasticage des bureaux de Johannesburg d’un 
groupe religieux anti-apartheid.

Attentat d’Atlanta: Reno 
présente des excuses à Jewell
Washington (AFP) — Le ministre de la Justice Janet Reno 
a présenté hier des excuses à Richard Jewell, nommé 
comme suspect dans l’attentat des Jeux olympiques d’At­
lanta avant d’être blanchi trois mois plus tard par la justice. 
«Je regrette beaucoup qu’il y ait eu une fuite qui lui a valu 
une telle attention publique», a-t-elle déclaré lors de son 
point de presse hebdomadaire. «Je pense que nous devons 
lui présenter des excuses». Mme Reno a ajouté qu’elle pré­
senterait personnellement des excuses à M. Jewell, si elle 
pouvait le rencontrer. «Je serais heureuse de lui parler». 
Mais, a-t-elle ajouté, «je ne pense pas qu’aucune excuse soit 
suffisante lorsque quelqu'un est passé par là où est passé M. 
Jewell». Richard Jewell, un agent de sécurité qui avait si­
gnalé la présence suspecte du sac à dos contenant la bom­
be avant que celle-ci n’explose en plein centre d’Atlanta le 
27 juillet 1996, avait été publiquement présenté comme le 
suspect de l’attentat deux jours plus tard, à la faveur d’une 
fuite dans la presse.

Marcos annonce 
la 4e guerre mondiale
Paris (AFP) — Le sous-commandant Marcos, chef de la 
guérilla zapatiste au Mexique affirme dans un texte publié 
par Le Monde Diplomatique que la 4e guerre mondiale a 
commencé. Dans un long document que publie le men­
suel, le chef de l’Armée zapatiste de libération nationale 
déclare que «la fin de la troisième guerre mondiale, ou 
guerre froide, ne signifie nullement que le monde ait suppor­
té la bipolarité et retrouvé la stabilité sous l’hégémonie du 
vainqueur». «Car, s’il y a eu un vaincu, le camp socialiste, il 
est difficile de nommer le vainqueur. Ixs États-Unis ? 
L’Union europénne ? Le Japon ? Tous trois ?», ajoute le diri­
geant zapatiste. «La défaite de l'Empire du Mal ouvre de 
nouveaux marchés, dont la conquête provoque une nouvelle 
guerre mondiale, la quatrième», écrit le sous-commandant 
Marcos qui se livre ensuite à une longue analyse des rai-, 
sons pour lesquelles sont mouvement combat.

Jospin chute, Chirac remonte
Paris (Reuter) — Le premier ministre, Lionel Jospin, a 
perdu quatre points en un mois mais conserve une cote 
largement positive de 62 % de confiance contre 35 % dans 
ki dernière édition du sondage Sofres-Le Figaro Magazine. 
Le président Jacques Chirac a progressé dans le même 
temps d’un point mais son image reste négative. 47 % des 
personnes interrogées lui accordent leur confiance, 51 % 
la lui refusent. Depuis la dissolution de l’Assemblée natio­
nale, au mois d’avril, le chef de l’État a ainsi regagné neuf 
points de confiance. Réalisé auprès de 1000 personnes du 
23 au 25 juillet, après, donc, l’annonce des premières déci­
sions du gouvernement et la présentation de l’audit des fi­
nances publiques, le sondage révèle aussi un reflux géné­
ral de la popularité des ministres de Lionel Jospin.

Le Monde veut acheter L’Express
Paris (AFP) — I>e prestigieux quotidien français Le Monde 
se porte candidat à l’achat de l’hebdomadaire L’Express, a 
indiqué son directeur Jean-Marie Colombani, dans un en­
tretien publié hier par le journal économique 1m Tribune.
«Nous pensons que la complémentarité est très forte et que 
cette opération peut être porteuse, notamment par des écono­
mies de structure», a expliqué M. Colombani. Il a souligné 
que Le Monde, qui a renoué l’année dernière avec les bé­
néfices, avait réussi à «casser la courbe du déclin» et comp­
tait dégager «en cinq ans une marge suffisante». Le quoti­
dien avait renoué avec les bénéfices en 1996, avec une 
moyenne de 325 (XX) exemplaires vendus (+1,13%) et un 
résultat net consolidé (part du groupe) de 2,9 millions de 
francs (quelque 500 000 dollars, contre moins 63,5 MF en 
1995). Èn annonçant ce résultat positif en avril dernier, M. 
Colombani avait indiqué qu’après l’année de la survie 
(1994), l’année de la refonte éditoriale (1995), et l’année de 
la remise en ordre des comptes ((1996), Le Monde était 
désormais en mesure de se doter d’une stratégie de déve­
loppement.

Six condamnés à mort 
exécutés au Burundi
Bujumbura (AFP) — Six Burundais condamnés à 
mort pour des crimes liés à la guerre et aux mas­
sacres commis depuis la tentative de coup d’État d’oc­
tobre 1993 ont été pendus tôt hier matin à Bujumbura, 
a-t-on appris de source officielle. La peine de mort n’a 
jamais été supprimée au Burundi, mais c’est la pre­
mière fois depuis le début des années 80 que des 
peines capitales sont exécutées. Depuis le début des 
procès liés aux massacres et à la guerre civile, l’année 
dernière, environ 60 peines capitales ont été pronon­
cées par les chambres criminelles des tribunaux bu­
rundais. Les six condamnés exécutés hier matin, dans 
l’enceinte de la prison de Mpimba, dans la capitale bu­
rundaise, étaient trois Hutus, deux Tutsis et un Twa 
(petite ethnie, représentant environ un pour cent de la 
population). Certains avaient déposé des recours en 
grâce, qui ont été rejetés, a-t-on ajouté de même sour­
ce, précisant que le gouvernement devait diffuser 
dans la journée un communiqué détaillé. Parmi les dé­
tenus exécutés figurait l’ancien directeur du lycée de 
Kimbimba, Firmat Niynkenguruka, condamné pour 
avoir fait brûler vifs plusieurs dizaines d’élèves tutsis 
après la tentative de coup d’État du 21 octobre 1993.

Réunion du Parlement palestinien

Le gouvernement Arafat est dénoncé
Certains ministres sont accusés de corruption

Le Conseil législatif palestinien a appelé hier, lors d’un vote en session plé­
nière, le président Yasser Arafat à changer tout son gouvernement accusé de 
corruption. «Le Conseil a adopté une résolution appelant le président Arafat 
à procéder à un remaniement de son gouvernement et à le remplacer par un 
conseil de technocrates et d’experts», a déclaré aux journalistes Rawhi Fat- 
touh, secrétaire général du Parlement.

HICHAM ABDALLAH
AGENCE FRANCE-PRESSE

Ramallah — Cet appel sans précédent 
fait suite à deux jours de débats en ses­
sion plénière sur le rapport d’une commis­

sion parlementaire qui a dénoncé l’am­
pleur de la corruption dans la quasi-totalité 
des ministères palestiniens.

Trois ministres ont été nommément ac­
cusés, MM. Nabil Chaath (Plan et Coopé­
ration internationale), Jamil Tarifi (Af­
faires civiles) et Ali Kawasmeh (Trans­
ports).

La résolution, votée par 57 députés 
contre un, donne jusqu’à septembre à M. 
Arafat pour changer son gouvernement.

Le texte prévoit la constitution d’une com­
mission chargée d’en contrôler l’exécution.

«M. Arafat est entièrement responsable. Il 
doit revoir sa politique et prendre quelques 
décisions courageuses», a déclaré Marouane 
Barghouti, le responsable pour la Cisjorda­
nie du Fatah de M. Arafat, principale com­
posante de l’OLR

«Il devrait savoir que nous sommes avec 
lui pour mettre un terme à ces pratiques illé­
gales», a-t-il ajouté.

Trente députés sur les 88 membres du 
Conseil étaient absents pour le vote, dont 
MM. Chaath et Kawasmeh. M. Tarifi était 
présent mais a refusé de voter, et a ensuite 
condamné la résolution.

«Ce n'est que du bruit pour les médias. Ce

vote ne fait que révéler la confusion qui 
règne au sein du Conseil», a-t-il déclaré aux 
journalistes.

M. Arafat lui-même, membre de droit du 
Conseil, était prudemment resté à Jéricho. 
Le président palestinien a cependant pu­
blié un communiqué pour assurer qu’il 
prendrait «les mesures appropriées en temps 
voulu».

Si jamais M. Arafat refusait de prendre 
en compte la résolution du Conseil législa­
tif, celui-ci pourrait alors, théoriquement, le 
contraindre à le faire en votant la censure 
du gouvernement.

Même s’ils n’ont pas voulu aller jusque 
là pour le moment, les députés ont crié vic­
toire après l’adoption de la résolution.

«C’est une nouvelle étape dans la vie du 
Conseil législatif. Une résolution comme 
celle que nous avons votée aujourd'hui 
n’est d’ordinaire l’apanage que des pays 
démocratiques les plus évolués», a affirmé 
le président du Parlement, M. Ahmed 
Koreï.

«Ces trois derniers jours ont été les plus 
importants dans l’histoire du Conseil législa­

tif>, élu en janvier 1996 par les Palestiniens 
des territoires, a affirmé pour sa part M. 
Barghouti.

«Il faut maintenant appliquer les déci­
sions prises afin d'ouvrir un nouveau cha­
pitre pour le peuple palestinien», a-t-il ajouté.

Une commission d’enquête parlementai­
re avait remis mardi un rapport de 60 
pages dénonçant les abus de pouvoir, dila­
pidations d’argent, passe-droits et caisses 
noires au sein de l’Autorité palestinienne.

La commission d’enquête avait été mise 
en place après qu’un audit interne de l’Au­
torité palestinienne eut chiffré à 326 mil­
lions de dollars le coût de la mauvaise ges­
tion et de la corruption l’an dernier, soit 
40 % du budget de l’Autorité.

La commission a limité son champ d’ac­
tion au gouvernement et elle n’a enquêté ni 
sur la présidence, ni sur les services de sé­
curité.

Les trois ministres nommément mis en 
cause sont venus mercredi devant le 
Conseil législatif pour présenter leur défen­
se et protester de leur innocence. Ils n’ont 
manifestement pas convaincu les députés.

Le règne de Pol Pot est fini, 
affirme un chef khmer rouge

ANDY EAMES, REUTER
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Un officiel de l’ONU a montré hier à des journalistes le cadavre d’un 
partisan royaliste trouvé près de Phnom Penh.

AGENCE FRANCE-PRESSE

Hong-Kong — Le nouveau chef 
militaire des Khmers rouges, le 
général Im Nguon, a déclaré que l’an­

cien dictateur Pol Pot a été évincé 
après avoir reconnu ses crimes, et a 
fait appel à l’aide internationale, selon 
des propos recueillis par le journaliste 
américain Nate Thayer.

Selon Im Nguon, les Khmers 
rouges n’existent plus et la commu­
nauté internationale a tort d’assimiler 
les derniers rebelles avec les combat­
tants qui ont imposé leur vision déas- 
treuse d’une utopie agraire au Cam­
bodge de 1975 à 1979.

«S’ils me qualifient encore de Khmer 
rouge, c'est qu’ils n'ont pas vu ce que je 
viens de faire. Je suis celui qui a détruit 
Pol Pot, qui était au pouvoir depuis de 
nombreuses années,» a-t-il affirmé se­
lon un reportage exclusif de Nate 
Thayer publié dans la Far East Econo­
mie Review......

«Même les États-Unis et les Vietna­
miens n’ont pas réussi à se débarrasser 
de lui, mais je l’ai fait. Alors comment 
pouvez-vous me qualifier de Khmer 
rouge?»

Nate Thayer a interviewé Im 
Nguon le 25 juillet à son quartier gé­
néral d’Anlong Veng, dans la jungle du 
nord du Cambodge, où Pol Pot était 
jugé. Il était accusé du meurtre de 
l’ancien ministre de la Défense khmer 
rouge Son Sen et de 14 membres de 
sa famille en juin, de l’emprisonnment 
de Ta Mok, le redouté chef d’état-ma­
jor, et d’un autre dirigeant, Nuon 
Chea. Il était aussi accusé d’«avoir rui­
né la politique de réconciliation natio­
nale,» selon Nate Thayer.

Cette dernière accusation fait réfé­
rence aux tentatives pour bloquer les 
négociations visant à former une al­
liance entre le mouvement maoïste et 
le parti FUNCINPEC royaliste.

Le tribunal du peuple a condamné 
un Pol Pot affaibli, qui serait aujour­
d’hui âgé de 69 ans, à la prison à vie, 
mais a refusé de le remettre aux tribu­
naux internationaux pour qu’il soit 
jugé pour crimes contre l’humanité.

De nombreux experts considèrent 
le procès comme une manoeuvre po­
litique destinée à rendre le mouve­
ment plus acceptable aux yeux de la 
communauté internationale.

Pol Pot a fait régner la terreur du­
rant quatre ans au Cambodge. De 
1975 à 1979, environ deux millions de 
Cambodgiens, soit un quart de la po­
pulation, sont morts de tortures, de 
faim ou de maladie.

«Notre but aujourd’hui est de faire 
comprendre à la communauté interna­
tionale que nous ne sommes plus des 
Khmers rouges et des polpotistes,» a af­

firmé Ta Neou, le gouverneur d’envi­
ron 60 000 civils qui vivent dans la ré­
gion.

Im Nguon, présenté comme le nou­
veau chef d’état-major, a déclaré que 
Pol Pot avait confessé ses crimes en 
lui avouant : «J’ai tort, camarade, 
toutes les erreurs sont de ma seule res­
ponsabilité.»

«A l’époque je n’ai commis aucun 
crime, seuls Pol Pot et quelques-uns de 
ses proches sont resposables. Mainte­
nant ils sont partis, tandis que Pol Pot 
a été arrêté,» a ajouté Im Nguon.

Selon lui, le mouvement s’appelle 
désormais le Parti de la solidarité na­
tionale (PSN) et il est dirigé par un co­
mité de neuf membres qui ne com­
prend qu’un représentant de la vieille 
garde en la personne de Khieu Sam- 
phan.

Il a cependant reconnu avoir 
consulté les dirigeants historiques Ta 
Mok et Nuon Chea.

Khieu Samphan a apporté son sou­
tien hier au cours d’une émission ra­
diodiffusée au premier co-premier mi­
nistre cambodgien, le prince Ranarid­
dh, évincé après de violents combats 
les 5 et 6 juillet par Hun Sen qui l’ac­
cusait de négocier avec les Khmers 
rouges.

Le prince est «le premier co-premier 
ministre légal issu des élections de 
1993» a-t-il déclaré.

Pour Im Nguon, les Khmers 
rouges veulent maintenant de l’aide 
pour «combattre Hun Sen et les Vietna­
miens,» leur ennemi de longue date 
depuis l’invasion vietnamienne au 
Cambodge en 1978 qui a conduit à la 
chute de leur régime.

Prix John-Humphrey pour la liberté

Un jésuite est couronné
LE DEVOIR

Un organisme qui regroupe 55 
congrégations catholiques de 
Colombie et son fondateur, le jésuite 

Javier Giraldo, recevront cette année 
le prix John-Humphrey pour la liberté 
décerné, depuis 1992, par le Centre 
international des droits de la person­
ne (CIDPDD) qui a son siège à Mont­
réal. Le père Giraldo, qui a déjà exer­
cé son ministère dans une banlieue 
pauvre de Bogota, a fondé en 1988 la 
Comisiôn intercongrecional de Justicia 
y Paz-, il fut également secrétaire pour 
l'Amérique latine du Tribunal perma­
nent des peuples sur l’impunité et les 
crimes contre l’humanité.

Parmi les titulaires de ce prix, il y a 
déjà eu l’évêque de Dili (Timor orien­
tal), Mgr Carlos Belo, et l’avocate du 
Bangladesh Sultana Kamal. Le prix 
est aussi allé à un regroupement d’or­
ganismes haïtiens de défense des 
droits en 1993 et, en 1992, à l’Institut 
de défense légale, organisme non 
gouvernemental péruvien.

Le Centre international que prési­
de Warren Allinand, successeur d’Ed 
Broadbent, a invité le père Giraldo 
qui, l’automne prochain, recevra ici le 
prix au nom de l’organisme qu’il a 
fondé; ce militant des droits fera une 
tournée de sensibilisation au sujet de 
la Colombie, pays où «les assassinats 
de nature politique sont les plus élevés

dans le monde, au prorata de la popu­
lation», précise le communiqué an­
nonçant la décision du jury pour le 
prix John-Humphrey 1997.

Le jury de cinq personnes a eu à 
examiner 790 candidatures de per­
sonnes ou de groupes venant de 50 
pays; il était formé ,de Dany Francis, 
du Comité inter-Églises pour les 
droits humains en Amérique latine; 
de Reed Brody, ex-président de Inter­
national Human Rights Law Group; 
d’Adan Dieng (Commission interna­
tionale des juristes), de Larry Weise- 
berg (Human Rights Internet) et du 
professeur Irwin Cotler, de McGill, 
membre depuis peu du conseil d’ad­
ministration du Centre international.

Palmarès de la corruption

Le Nigéria est 
au premier rang

AGENCE FRANCE-PRESSE

Berlin — Le Nigéria est le pays perçu comme le plus 
corrompu au monde, pour la deuxième année consé-: 
cutive, suivi par la Bolivie, la Colombie et la Russie, selon 

le classement 1997 de l’organisation Transparency Interna­
tional (TI), réalisé sur 52 pays et publié hier.

TI, créé en 1993 à Berlin, regroupe une petite équipe 
«d’incorruptibles» — une dizaine d’experts économistes, 
universitaires, spécialistes d’instituts de sondage, en Alle­
magne et aux États-Unis principalement — qui établissent 
depuis 1995 un classement de pays en fonction du degré 
de corruption perçu par les hommes d’affaires et les ex4 
perts en politique, dans le but de lutter contre ce phéno­
mène. TI s’appuie, entre autres, sur des sondages et des 
enquêtes, notamment effectués par l’institut Gallup.

Une majorité de pays du tiers-monde arrivent en tête de: 
liste, de même que la Russie, qui est passée du 8ème rang 
des pays les plus corrompus en 1996 au 4e en 1997. Le Pa­
kistan est le 5e «lauréat» de ce palmarès, suivi par le: 
Mexique, l’Indonésie, l’Inde, le Vénézuéla et le Viêtnam. :

«La corruption qui sévit dans les pays en voie de dévelop­
pement est en grande partie une conséquence directe des. 
comportements de sociétés multinationales basées dans les: 
riches pays industrialisés, qui n’hésitent pas à recourir au£ 
versements de pots-de-vin généreux pour obtenir des 
contrats», a déclaré Peter Eigen, président de TI, qui fut- 
cadre dirigeant de la Banque mondiale pendant 25 ans.

Le Danemark détient la palme du pays le moins corrom­
pu, reléguant la Nouvelle-Zélande — leader dans ce do­
maine en 1995 et 1996 — à la 4e place derrière la Finlande 
et la Suède. Viennent ensuite dans l’ordre le Canada, les 
Pays-Bas, la Norvège, l’Australie, Singapour et le Luxem­
bourg. Ces dix pays les moins corrompus sont les mêmes 
qu’en 1996, avec quelques variantes dans le classement.

L’Allemagne arrive en, 13e position, suivie par la Grande 
Bretagne, Israël et les États-Unis. La France est 20e, de­
vant le Japon et le Costa-Rica, pays le moins corrompu 
d’Amérique latine.

FRANCE

Des propositions 
pour une politique 

d’immigration
REUTER

Paris — Le sociologue Patrick Weil a remis hier à Lio­
nel Jospin un rapport de quelque 130 propositions vi­
sant à doter la France d’une politique de l’immigration 

«plus juste et plus efficace».
Ces propositions doivent servir de base à l’élaboration 

de deux projets de loi, l’un sur l’immigration modifiant les 
lois Pasqua-Debré actuellement en vigueur, l’autre sur une 
réforme du code de la nationalité. Ces projets doivent être 
soumis au Parlement à l’automne.

«Ce qui nous importait n'était pas de faire un changement 
pour un changement, mais de voir ce qui dans l'application 
de la loi ne marchait pas», a déclaré Patrick Weil lors d’une 
conférence de presse.

Il a rappelé que les principes de la France en la matière 
avaient été définis par une ordonnance de 1945.

«Ce qui fait la particularité de la France, a-t-il précisé, 
c’est que chaque changement de l’ordonnance ait fait l’objet 
d’une politisation», et que les apports législatifs successifs 
ont paralysé leur application.

«Loin de s’annuler, les droits et les contrôles se sont emmê­
lés jusqu’à paralyser sur le terrain et le contrôle et le droit. 
Nous, ce que nous avons choisi de faire, c’est de mettre le 
droit à sa place et le contrôle à la sienne», a-t-il affirmé.

En ce qui concerne le principe du droit du sol pour l’attri­
bution de la nationalité, Patrick Weil préconise de revenir à la 
loi de 1889 en tenant compte des «très grosses améliorations» 
qu’a apportées selon lui la loi votée sous la droite en 1993.

Li citoyenneté serait ainsi à nouveau automatiquement 
accordée, à sa majorité, à toute personne née en France de 
parents étrangers et y vivant. Elle pourrait toutefois volon­
tairement anticiper cette attribution en en faisant la de­
mande entre 16 et 18 ans, ou y renoncer dans l’année sui­
vant sa majorité.

Pour l'autre volet, le rapport vise à «mettre la politique de 
l'immigration au coeur d’une politique d’intérêt national 
plus dynamique» et contient une série de mesures qui vi­
sent à redonner «un contenu aux droits» existants, à facili­
ter l’entrée des catégories d’étrangers utiles à l’économie 
et au rayonnement de la France mais aussi à «lutter diffé­
remment et plus efficacement contre l’immigration illégale».
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ECONOMIE
Richard Cacchione nommé à la présidence de l’organisme aéroportuaire

ADM ne laissera pas tomber Mirabel
FRANÇOIS NORMAND 

LE DEVOIR

Aéroports de Montréal (ADM) a 
un nouveau «capitaine». Le 
conseil d’administration d’ADM a 

nommé Richard Cacchione à la prési­
dence de l'organisme aéroportuaire.

Richard Cacchione n’est pas un 
nouveau venu chez ADM. Diplômé 
en sciences comptables de l’Univer- 
sité du Québec à Montréal 
(UQAM), il occupait jusqu'à sa no- 

' mination le poste de vice-président 
' exécutif (exploitation et marketing) 
chez ADM, après avoir été, depuis la 
création de l’organisme aéroportuai­
re, vice-président aux finances et à 
l’administration. Il assumait aussi les 
fonctions de président et chef d’ex­
ploitation d’Aéroports de Montréal 
Capital, une filiale à part entière 
d’ADM.

Mais d’ores et déjà, sa tâche s’an­
nonce très ardue puisqu’il aura à pi­
loter à court et à moyen 
ternie l’épineux dossier 
du transfert des vols inter­
nationaux réguliers de Mi­
rabel vers Dorval, un pro­
jet qui est vigoureusement 
contesté par la population 
de la région de Mirabel.

En entrevue au Devoir 
hier, le nouveau président 
a mentionné qu’il mettrait 
tout en œuvre pour faire 
de Dorval une pîaque tour­
nante en favorisant les cor­
respondances entre l’Amé­
rique du Nord et l’Europe 
ainsi qu'avec d’autres ré­
gions du monde. «On veut 
développer particulière­
ment de nouvelles destinations et de 
nouvelles lignes vers l’Europe», a-t-il

dit, en précisant qu’ADM mettra aus­
si les bouchées doubles pour essayer 

de ramener à Montréal les 
transporteurs qui ont quit­
té la métropole depuis 
quelques années. M. Cac­
chione compte d’ailleurs 
restaurer la ligne Mont­
réal-Francfort, interrom­
pue récemment.

Selon lui, ADM doit 
«profiter» de l’engorge­
ment des aéroports de 
Chicago, de New York et 
de Toronto pour s’accapa­
rer des parts importantes 
de marché. Tout particu­
lièrement à l’aéroport 
Pearson de Toronto, où 
l’administration portuaire 
s’est lancée dans de 

vastes travaux d’aggrandissement 
qui engorgeront les aérogares pen-

À Dorval, 

ADM 

tentera de 

profiter de 

l’engorgement 

des aéroports 

de Toronto, 

Chicago 

et New York

dant un an environ, a-t-il souligné.

L’avenir de Mirabel
Malgré certains problèmes ren­

contrés par l’aéroport de Mirabel de­
puis quelques semaines, le nouveau 
président d’ADM demeure cepen­
dant optimiste quant à l’avenir de l’aé­
roport à long terme. «C'est certain 
qu’au lendemain du transfert des vols 
internationaux réguliers vers Dorval, 
Mirabel va connaître une baisse im­
portante de ses activités à court terme, 
explique-t-il. Mais à long terme, les 
choses vont s'arranger graduellement.»

Mirabel a un potentiel «extraordi­
naire», fait-il valoir, non seulement 
pour le transport tout-cargo, mais 
également pour les lignes touris­
tiques. Selon lui, il y a un marché im­
portant à développer auprès de la 
clientèle touristique voyageant sur 
des vols nolisés et qui vient en va-

SOURCE ADM

Richard Cacchione

cances au Québec. «On veut aller 
chercher une clientèle européenne en

France et dans d'autres pays tels que 
l'Italie, l’Espagne et l’Angleterre en ven­
dant des destinations touristiques com­
me le mont Tremblant, par exemple.»

Dans un autre ordre d’idée, le 
Coalition élargie pour le soutien de 
l’aéroport Montréal-Mirabel (CE- 
SAMM) a bien accueilli la nomina­
tion de Richard Cacchione à la tête 
d’ADM. «On se réjouit que la candi­
dature de M. Cacchione ait été rete­
nue puisqu’il connaît bien le secteur 
aéroportuaire», a déclaré hier a,u 
Devoir, le porte-parole de la CE- 
SAMM, Patrice Atanasio.

«On souhaite qu'il regarde le trans­
fert des vols internationaux réguliers 
de Mirabel vers Dorval avec un re­
gard neuf, a-t-il dit. On s'attend à ce 
qu’il fasse la démonstration qu’il met­
tra tout en œuvre pour assurer la sur­
vie, le maintien et le développement 
de l’aéroport de Mirabel.»

Remplacement des «vieux» B-747 d’Air Canada

Airbus pourrait remporter sur Boeing
Le contrat de plus de un milliard serait annoncé dès aujourd’hui

’ GÉRARD BÉRUBÉ 
,f ,, LE DEVOIR

Air Canada est particulièrement 
courtisé ces jours-ci. Le trans­
porteur doit annoncer aujourd’hui 

l’achat d’une dizaine d’appareils long 
courrier afin de remplacer ses B-747 
vieillissants. On s’est activé, tant 
chez Boeing que chez Airbus, afin de 
décrocher ce contrat évalué à plus de 
un milliard, allant jusqu’à offrir d’im­
portants rabais ou des modes de fi­
nancement avantageux. Mais Boeing 
a été plus loin en jouant la carte du 
contenu canadien et de sa présence 
au pays, obtenant en cela l’appui de 
Buzz Hargrove, des TCA 
. Le président syndical, représen­
tant environ 1500 travailleurs de 
Boeing au Canada (principalement à

Winnipeg), a même été jusqu’à invi­
ter le gouvernement fédéral à fournir 
une aide dans cette transaction «afin 
de protéger les emplois au Canada». 
Une telle demande a surpris dans 
l’industrie. Il est évidemment peu 
probable qu’Ottawa intervienne dans 
une transaction privée de cette natu­
re en fournissant une aide quel­
conque à une entreprise du gabarit 
de Boeing. D’autant plus qu’Ottawa 
panse encore ses plaies dans l’affaire 
«Mulroney-Airbus». Cette demande 
a d’autant plus surpris que le gouver­
nement fédéral avait provoqué une 
levée de boucliers dans l’Ouest lors­
qu’il a accordé, en octobre dernier, 
un prêt sans intérêt de 87 millions à 
Bombardier afin de miser sur les re­
tombées économiques de la version 
allongée à 70 sièges du Regional Jet.

De plus, Air Canada, en retenant Air­
bus, favoriserait sa base d’entretien 
de Winnipeg, le transporteur ayant 
fait de ce centre un spécialiste des 
Airbus, l’entretien des Boeing et des 
DC-9 étant réservé à la base de 
Montréal.

Les analystes consultés croient 
que la commande devant être annon­
cée aujourd’hui sera passée une fois 
de plus au constructeur européen 
Airbus, ce qui ne sera pas sans mé­
contenter l’avionneur américain 
Boeing, qui estime que les compa­
gnies aériennes canadiennes n’achè­
tent pas suffisamment de ses avions. 
Cette situation apparaît incongrue 
aux yeux de Boeing, qui fait valoir 
que, contrairement à Airbus, il s’ap­
provisionne auprès de nombreux 
fournisseurs canadiens.

Une porte-parole d’Air Canada, Ni­
cole Couture-Simard, a refusé hier 
de commenter davantage la transac­
tion. Elle a simplement indiqué que 
la compagnie avait décidé l’an der­
nier de remplacer six vieux appareils 
Boeing 747.

Les 747 seront vraisemblablement 
remplacés par des Airbus A330 ou 
A340, proches des appareils qu'Air 
Canada possède déjà. Mais Air Cana­
da pourrait aussi choisir le Boeing 
777, un modèle d’avion semblable 
aux anciens 747, mais qui coûte 
moins cher à faire fonctionner.

Frustration chez Boeing
Si Boeing est laissé de côté, la 

frustration sera grande dans les bu­
reaux de la direction du transporteur 
américain, devant le peu d’enthou­

siasme manifesté au Canada pour les 
appareils Boeing, qui fait pourtant af­
faire avec de nombreux fournisseurs 
canadiens.

Un porte-parole du transporteur 
américain, Errol Weaver, a fait valoir 
hier que Boeing contribuait à main­
tenir 17 000 emplois directs et indi­
rects au Canada, y faisant chaque an­
née l’acquisition de biens et services 
d’une valeur de 700 millions. Pour­
tant, pendant ce temps, «Boeing n’a 
pas reçu une seule commande en pro­
venance du Canada depuis des an­
nées», a-t-il ajouté.

Airbus tarde toujours à répliquer 
aux arguments de Boeing. Pourtant, 
ses appareils renferment également 
un important contenu canadien. Re­
jointe en Virginie, une porte-parole 
d’Airbus n’a pu préciser hier le pour­

centage exact de contenu canadien 
entrant dans la fabrication, cette don­
née devant être recueillie auprès du 
siège social à Toulouse. Mais on pré­
cise que ce pourcentage est notoire. 
Il y a, notamment, Messier Dowty de 
Mirabel, fournisseur des trains d’at­
terrissage. Il y a aussi Canadair. La fi­
liale de Bombardier, qui participe 
également aux programmes de 
Boeing, a reçu, en 1988, le plus im­
portant contrat de sous-traitance de 
son histoire, représentant alors une 
valeur de 1,2 milliard, pour la fourni­
ture de composants de fuselage du 
A340 et du A330 d’Airbus. Chez Ca­
nadair, 369 personnes sont affectées 
au programme Boeing et 225, à celui 
d’Airbus.

Avec la Presse canadienne
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DECISION-PLUS
Séminaire d'information

Obtenez à domicile dans votre ordinateur 5 ans de cotes 
historiques et les communiqués de presse émis par les 
compagnies inscrites en Bourse. Venez découvrir comment à 
partir de 15 minutes de travail par jour vous pouvez savoir 
exactement la direction du marché et des secteurs et ainsi 
améliorer dramatiquement votre rendement à la Bourse.

Mercredi le 20 août 1997 à 19:00h 
740 Notre-Dame Ouest Bureau 1210 

Réservez votre place :

(514)392-1366
http://www.decislonplus.com

Volume Ferme Var. Var.
(000) (S) (%)

BOURSE DE MONTREAL
XXMJndice du marché 22317 3450.21 -2.43 -0.1
XCELBancaire 5864 5596.17 +33.57 0.6
XCO: Hydrocarbures 8850 2683.04 +68.60 2.6
XCM:Mines et métaux 4851 3102.83 -24.69 -0.8
XCF:Produits forestiers 4222 3161.53 -4.42 -0.1
XCI:Bien d'Équipement 6365 3694.26 +4.25 0.1
XCU: Services publics 6922 3210.66 +14.15 0.4

BOURSE DE TORONTO
TSE 35 23799 365.16 -0.02 -0.0
TSE 100 41029 415.37 +1.49 0.4
TSE 200 28719 422.79 +2.26 0.5
TSE 300 69749 6877.68 +27.11 0.4
Institutions financières 6491 7460.71 +40.88 0.6
Mines et métaux 2051 5439.49 -26.14 -0.5
Pétrolières 18230 7074.22 + 138.81 2.0
Industrielles 10117 4974.52 +20.06 0.4
Aurifères 4658 8289.55 -21.28 -0.3
Pâtes et papiers 9921 5508.25 -8.70 -0.2
Consommation 1394 10383.60 -102.15 -1.0
Immobilières 1147 2567.55 +29.27 1.2
Transport 3343 8577.45 +93.67 1.1
Pipelines 604 5882.88 +61.04 1.0
Services publics 5998 5660.03 +48.24 0.9
Communications 2289 12291.45 -64.36 -0.5
Ventes au détail 1526 5995.75 -7.68 -0.1
Sociétés de gestion 1972 9187.65 -125.76 -1.4

BOURSE DE VANCOUVER
Indice général 23894 818.00 +5.24 0.6

MARCHÉ AMÉRICAIN
30 Industrielles 48098 8222.61 -32.28 -0.4
20 Transports 7777 2992.11 +18.98 0.6
15 Services publics 8324 235.56 +1.19 0.5
65 Dow Jones Composé 64199 2538.86 +0.70 0.0
Composite NYSE * 494.50 +0.93 0.2
Indice AMEX * 838.94 -2.01 -0.2
S&P 500 * 936.45 -2.34 -0.2
NASDAQ • 1593.81 +5.76 0.4

LES PLUS ACTIFS DE TORONTO
Volume Haut Bas Fcrm. Var. Var.

Compagnies (0(H)) ($) ($) ($) ($) (%)

GLOBAL EQUITY CP 7398 2.75 2.35 2.59 •0.00 -3.0
STAMPEDER EXPLO 5893 7.20 6.90 7.15 +0.25 3.6
REPAP ENTR INC 5375 0.22 0.19 0.21 +0.02 10.5
BCE INC 2328 42.30 41.65 41.95 +0.45 1.1
TSE 35 INDEX 2055 36 75 36.50 36.65 +0.10 0.3
FLETCHER A 1648 23.90 23.55 23.75 -0.25 -1.0
GULF CDA RES LTD 1555 10.60 10.20 10.55 +0 30 29
TELUS CP 1539 27.00 26.70 26.75 -0.10 •0.4
AIR CANADA 1481 12.10 11.70 12.05 +0.40 3.4
NOVA CP 1402 12.10 11.95 12.00

LES PLUS ACTIFS DE MONTRÉAL
Volume Haut Bas Fcrm. Var. Var.

Compagnies (000) ($) (S) ($) ($) (%)

REPAP ENTR INC 1207 0.22 0.19 0.21 +0.02 10.5
AIR CANADA 790 12.10 11.75 12.05 40.40 3.4
HOLLINGER INC 730 13.20 13.05 13.20 +0.20 1.5
NOVA CP 700 12.10 11.95 1200
BCE INC 680 42.40 41.65 42.00 +0.55 1.3
BOMBARDIER INC B 548 32.15 31.65 31.75 -0.25 -0.0
BATON 400 13.00 13.00 13.00 -0.10 -0.0
CDN IMPERIAL BK 400 39 60 39.15 3940 +0.30 0.0
NATL BANK OF CDA 339 10.05 17.00 17.95 +0.20 1.1
UNITED DOMINION 304 37.70 37 55 37.70 +0.10 0.3

399975549999999^717

http://www.decislonplus.com
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ECONOMIE
EN BREF

Bénéfice accru 
chez Pétro-Canada
(Le Devoir)—PélroCanacla a annoncé 
un bénéfice net trimestriel de 51 millions 
(19 cents par action) pour la période de 
trois mois terminée le 30 juin 1997, compa­
rativement à un bénéfice net de 52 mil­
lions (20 cents par action) au deuxième tri­
mestre de 1990. Le bénéfice d’exploitation 
s’est éüibli à 51 millions, en hausse par rap- 
port au montant de 47 millions de la même 
période, Lui dernier. Le bénéfice net se­
mestriel consolidé a atteint 155 millions (57 
cents pu- action), en hausse par raj jport 
aux 122 millions (48 cents par action) de 
l’année précédente. le bénéfice d’exploita­
tion s’est chiffré à 160 millions durant le 
premier semestre de 1997, contre 117 mil­
lions. 1 )ans le secteur d’amont, le bénéfice 
d'exploitation s’est établi à 110 millions, 
comixirativement à 76 millions pour le pre­
mier semestre de l’exercice précédent 
Diuis le secteur d’aval, le bénéfice d’exploi- 

, talion a atteint le montant record de 10) 
millions, contre 77 millions.

Nouveau centre 
d’appels à Halifax
(Le Devoir) —AT&T Canada a annon­
cé qu'elle compte ouvrir un nouveau 
centre d’appels à Halifax, ce qui entraî­
nera la création de 1000 emplois à 
temps plein et à temps partiel au cours 
des deux prochaines années. Cette 
nouvelle installation de 9 millions, qui 
doit ouvrir au début de 1998, repose 
sur un investissement de la province 
qui représente 12 % de la masse salaria­
le annuelle d’AT&T Canada. Le mon­
tant de l’investissement initial sera de 2 
millions. Si la compagnie embauche 
plus de personnel, la province augmen­
tera alors en conséquence les investis­
sements qu’elle consent. Avec un per­
sonnel de 1000 [Xirsonnes, la Nouvelle- 

, Ecosse investira 2,5 millions addition­
nels dans la deuxième, la troisième, la 
quatrième et la cinquième année d’ex­
ploitation, soit jusqu’à 12 millions envi­
ron à la fin de la cinquième année.

Lufthansa
privatisée
(AP) — üifthansa sera totalement pri­
vatisée cet automne, avec la vente par 
le gouvernement des 35,68 % d’actions 
qu’il possède, a annoncé hier le mi­
nistre allemand des Transports. La 
vente des actions de la Lufthansa, dans 
le cadre d’une privatisation engagée il 
y a plusieurs années, aidera Bonn, qui 
prévoit recueillir quelque 5 milliards 
DM de la transaction, à présenter un 
déficit budgétaire conforme aux cri­
tères ]X)sés par le traité de Maastricht 
ixnir le passage à la monnaie unique.

Le CN vend 
Moncton-Mont-Joli
(Le Devoir) — Le CN entend lancer 
un appel d’offres portant sur son ré­
seau de 484,6 km de voies entre 
Moncton et Mont-Joli. Le CN achemi­
ne 35 (XX) wagons complets par an 
sur ce réseau, qui pourrait être ex­
ploité comme chemin de fer d’intérêt 
local. Via Rail l’utilise également pour 
assurer le service voyageurs dans les 
Maritimes. La vente de ce réseau 
aura des répercussions sur 107 
membres du |)ersonnel du CN.

LES INDICES
Montréal Toronto New York

XXM TSE-300 Dow Jones

-2,43 +26,73 -32,28
3450.21 6877,30 8222,61

dollar canadien or

+ 0,16 -1,90
72,55 «US 324,10 SUS

Voici la valeur des devises étrangères
exprimée en dollars canadiens

Afrique du Sud (rand) 0,3126
Allemagne (mark) 0,7499
Australie (dollar) 1,0633
Barbade (dollar) 0,7062
Belgique (franc) 0,03740
Bermudes (dollar) 1,3977
Brésil (real) 1,3116
Caraïbes (dollar) 0,5261
Chine (renminbi) 0,1723
Espagne (peseta) 0,00927
États-Unis (dollar) 1,3783
France (franc) 0,2224
Grèce (drachme) 0,005093
Hong-Kong (dollar) 0,1838
Inde (roupie) 0,0408
Italie (lire) 0,000800
Jamaïque (dollar) 0,0436
Japon (yen) 0,01161
Mexique (peso) 0,1911
Pays-Bas (florin) 0,6902
Portugal (escudo) 0,007771
Rép. dominicaine (peso) 0,1008
Royaume-Uni (livre) 2,2610
Russie (rouble) 0,000245
Singapour (dollar) 0,9615
Suisse (franc) 0,9386
Taïwan (dollar) 0,0498
Venezuela (bolivar) 0,00286

Sidbec subit un revers à Washington
Le département américain du Commerce a statué que l’entreprise

avait bénéficié de subventions illégales
MARIE TISON

PRESSE CANADIENNE

Sidbec-Dosco a subi un revers à Wa­
shington cette semaine.

Dans une décision préliminaire ren­
due mardi, le département américain 
du Commerce a statué que les expor­
tations de fil machine de Sidbec-Dosco 
avaient bénéficié de subventions dé­
loyales.

L’ancienne société d’Etat québécoi­
se s’expose à un droit compensateur 
de près de 10 %.

Par contre, une autre aciérie de 
Montréal, Ivaco, et une aciérie de Ha­
milton, Stelco, s’en sont tirées à 
meilleur compte: le département du 
Commerce a conclu que leurs exporta­
tions de fil machine n’avaient pas béné­

ficié de subventions déloyales.
Sidbec-Dosco a été frappée par une 

véritable vague qui a déferlé sur sa so­
ciété-mère, Ispat International, une 
multinationale basée à Londres.

En effet, la décision du département 
américain du Commerce affecte des 
aciéries d’Ispat dans trois pays diffé­
rents. Le département du Commerce 
a statué que les exportations de fil ma­
chine de Caribbean-Ispat, une aciérie 
située à Trinité-et-Tobago, avaient bé­
néficié de subventions déloyales attei­
gnant 16 %.

Le département a jugé que les sub­
ventions déloyales reçues par Ispat 
Hamburger Steel Works, en Alle­
magne, représentaient 6 %.

Pour Sidbec-Doscolspat, le départe­
ment a fixé la marge à 9,55 %.

Enfin, une aciérie du Venezuela qui 
s’expose à un droit compensateur de 
13 % n'appartient pas à Ispat Internatio­
nal, mais la multinationale a déposé 
une offre pour l’acquérir.

L’enquête engagée par l’administra­
tion américaine ne portait que sur ces 
quatre pays.

Ispat International possède égale­
ment des installations au Mexique, en 
Indonésie, aux Etats-Unis, au Royau­
me-Uni, en Irlande et au Kazakhstan. 
Son chiffre d’affaires dépasse les 2 mil­
liards.

Ispat Mexicana, une filiale d’Ispat 
International, a acquis Sidbec-Dosco 
en août 1994 pour la somme de 350 
millions.

Les producteurs américains qui ont 
déposé une plainte contre les exporta­

tions de fil machine du Canada, d'Alle­
magne, de Trinité-et-Tobago et du Ve­
nezuela ont non seulement allégué 
qu'elles avaient bénéficié de subven­
tions déloyales, mais quelles avaient 
fait l’objet de dumping.

Le département du Commerce de­
vrait rendre sa décision préliminaire 
sur le dumping et sa décision finale sur 
les subventions déloyales au mois 
d’octobre.

Ivaco et Stelco peuvent encore faire 
face à des droits anti-dumping, mais 
parce que le département du Com­
merce a statué que leurs exportations 
de fil machine n’avaient pas bénéficié 
de subventions déloyales, elles n’ont 
pas à s’inquiéter au sujet de droits 
compensateurs.

Le président d'Ivaco, Paul Ivanier, a

affirmé que l’administration américai­
ne avait confirmé ce qu’il avait toujours 
dit, c’est-à-dire que son entreprise 
n’avait pas bénéficié de subventions 
déloyales. 11 a ajouté qu’Ivaco n’effec­
tuait pas non plus de dumping, mais 
qu’il ne ix)uv;tit pas prévoir la décision 
du département dans ce cas.

Il a rappelé qu’en 1994, les produc­
teurs américains de fil machine avaient 
retiré la plainte de dumping qu’ils 
avaient déposée contre les trois pro­
ducteurs canadiens à peine quelques 
semaines avant une décision finale de 
l’administration américaine.

Ix> fil machine est un gros fil d’acier 
qui sert à toutes sortes d’usages, de­
puis les cintres en acier jusqu’aux gros 
ressorts, en passant par les chario(s 
d’épicerie.

Construction d’une fonderie à Kitimat

Victoria s’entend avec Alcan
L’alliance entre Air France, 

Delta et Continental 
est remise en question

AGENCE FRANCE-PRESSE fiance avec les compagnies améri-
PRESSE CANADIENNE

Victoria — Le gouvernement de la 
Colombie-Britannique a adopté 
mercredi un projet de loi qui lui per­

mettra de conclure une entente à 
l’amiable avec Alcan, évitant ainsi une 
poursuite qui aurait pu signifier l’annu- 
iation du projet de construction d’une 
fonderie de 1,1 milliard à Kitimat.

En entrevue, le premier ministre 
Glen Clark a indiqué qu’il souhaitait ar­
demment qu’il y ait une nouvelle fon­
derie à Kitimat. «Nous avons eu des né­
gociations intensives, et les choses en 
sont maintenant à une étape délicate. 
Cette loi nous permet de conclure une 
entente avec Alcan, et je tie peux pas 
donner des détails, mais nous voulons 
qu’il y ait un engagement significatif en­
vers les gens de Kitimat, c'est une condi­
tion préalable.»

L’amendement à la Loi sur le déve­
loppement industriel autorise le cabi­

net à vendre l’électricité à Alcan au 
prix qu’elle jugera conforme à l’intérêt 
de la Colombie-Britannique. Il a été 
adopté à la suite d’une rencontre entre 
M. Clark et le président d’Alcan, 
Jacques Bougie, mardi.

Cette réunion s’est tenue à la de­
mande d’Alcan, après que le premier 
ministre eut menacé, plus tôt cette se­
maine, de légiférer pour imposer un 
règlement — aux conditions dictées 
par le gouvernement — dans ce litige 
qui fait depuis plus de deux ans l’objet 
de négociations ardues avec la multi­
nationale. Le porte-parole d’Alcan, Ray 
Castelli, a indiqué mercredi que cela 
avait failli faire dérailler les négocia­
tions. Alcan, dont le siège social est à 
Montréal, aurait alors donné suite à sa 
poursuite judiciaire en Cour suprême 
de Colombie-Britannique.

Le conflit a débuté en 1995 quand le 
gouvernement néo-démocrate a annu­
lé le projet de parachèvement du bar­

rage de Kemano, parce qu’on craignait 
qu’un barrage hydroélectrique près dp 
Kitimat ne nuise à l’environnement. A 
l’époque, Alcan avait déjà construit la 
moitié des installations du projet, d’une 
valeur de 1,2 milliard, qui aurait fourni 
l’énergie nécessaire pour alimenter la 
fonderie de la compagnie à Kitimat.

Le règlement à l’amiable comporte 
trois aspects: d’abord, une forme de 
compensation pour l’annulation de Ke­
mano, puis l’approvisionnement à long 
terme en électricité qui aurait été pro­
duite par le barrage, et enfin la 
construction d’une nouvelle fonderie 
qui aurait employé cette énergie.

L’expansion de la fonderie exigerait 
un investissement de 1,1 milliard de la 
part d’Alcan, ce qui entraînerait la créa­
tion de 5000 années-personnes de tra­
vail et 350 ou 400 emplois permanents. 
Ce projet susciterait des retombées an­
nuelles d’environ 200 millions pour 
l’économie de la province.

Washington — Les États-Unis re­
fuseront leur feu vert à une al­
liance entre Air France et des compa­

gnies aériennes américaines tant 
qu’un accord général sur les tran- 
ports aériens ne sera pas conclu entre 
les deux pays, a indiqué hier un haut 
responsable du ministère américain 
des Transports.

«Tant que nous n’aurons pas un ac­
cord bilatéral acceptable, nous ne 
sommes pas prêts à autoriser des rela­
tions de partage de systèmes de réserva­
tion ou des alliances stratégiques pour 
les compagnies françaises ou de les au­
toriser à augmenter leur capacité de fa­
çon significative», a affirmé Charles 
Hunnicutt, sous-secrétaire au dépar­
tement des Transports lors d’une au­
dition au Congrès.

Air France souhaite une telle aï-

cames Delta et Continental. Air Fran­
ce, dont les coûts d’opération sont de 
«50 % supérieurs» à ceux des compa­
gnies américaines, selon M. Hunni­
cutt, souhaite avant tout conserver 
ses parts de marché d’environ 44 % 
l’an dernier pour un total de 4,2 mil­
lions de passagers transportés. Air 
France assure également le transport 
d’environ 60 % du fret transatlantique 
entre les deux pays.

Selon Charles Bass, représentant 
républicain du New Hampshire, la 
France conserve «une attitude schizo­
phrénique vis-à-vis du reste du monde» 
et a du mal à s’adapter aux nécessités 
modernes. M. Hunnicutt a convenu 
qu’il existait des difficultés cultu­
relles à conclure des accords avec les 
Français, ajoutant que de nouvelles 
négociations auraient sans doute lièu 
à l’automne.

♦CARRIÈRES ET PROFESSIONS*
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C00RD0NNHTEUR-TRICE 
DE L’RPPUI CRNRDIEN 
RU SÉNÉGAL
PROJET D’APPUI EN MATIÈRE D'ÉDUCATION 
NON FORMELLE
Le programme d’appui comprend les trois grands volets suivants :
• Implantation d’activités d’alphabétisation (adultes, jeunes de 

9 à 15 ans, population féminine)
• Renforcement du ministère délégué chargé de l’éducation et des 

langues nationales ainsi que des opérateurs chargés de la 
réalisation des activités

• Appui à la concertation des acteurs

Dans ce cadre et en étroite concertation avec les partenaires 
sénégalais, votre mandat consistera à :
• contribuer à l’analyse des besoins en alphabétisation au Sénégal, 

tant pour la clientèle adulte que pour celle des 9-15 ans
• contribuer à l’élaboration, à l’expérimentation et à la validation de 

modèles éducatifs d’alphabétisation adaptés aux besoins 
culturels et socio-économiques du pays selon les groupes cibles

• contribuer à mettre à jour, en fonction des besoins, le plan de 
formation des ressources humaines, assurer la mise en œuvre et 
encadrer le processus d’évaluation des résultats

• conseiller la partie sénégalaise en matière de formation de 
formateurs, d’orientations, de méthodes et d’actions d’appui et de 
développement susceptibles de réduire l’analphabétisme

• participer à l’ensemble des activités administratives associées au 
projet et préparer les rapports requis par l’ACDI

• participer à la direction collégiale du projet, dans le respect des 
attributions de chacun, mais dans la perspective d’une obligation 
de résultats d’équipe

Exigences
• Formation universitaire (doctorat ou l’équivalent) dans le domaine 

de l’éducation avec, de préférence, une spécialisation en 
andragogie, en alphabétisation, en éducation des adultes ou en 
éducation et en développement international, ou une formation 
dans une discipline immédiatement connexe (didactique des 
langues, etc.)

• Dix années d’expérience dans le domaine de l’éducation ou de la 
formation, ou dans un secteur immédiatement connexe

• Expérience probante dans la mise en œuvre, la supervision et le 
suivi de programmes éducatifs en PVD et en Afrique de l’Ouest, 
de préférence

TRAITEMENT ET AVANTAGES SOCIAUX
La rémunération annuelle est d’un maximum de 73 000 $ et sera 
établie en fonction des compétences et de l’expérience.

La durée du mandat est de quatre ans. Vous devez être en mesure 
d’entrer en fonction à Dakar, autour du 15 septembre 1997.

Les personnes intéressées sont priées de faire parvenir leur 
curriculum vitæ accompagné de la documentation pertinente,
AVANT LE 15 AOÛT 1997, à M. Alain Boutet, Bureau de la 
coopération internationale, Université du Québec à Montréal, C.P. 
8888, succursale Centre-ville, Montréal (Québec) H3C 3P8.
Prière de ne pas communiquer avec le Bureau pour des renseigne­
ments supplémentaires au sujet de ce poste. Les personnes 
retenues seront convoquées en entrevue les 27 et 28 août 1997.

L'UQAM: tout pour réussir

"I Université du Québec à Montréal
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ÉDITORIAL
Kenworth: troc dispendieux?

Gilles Lesage
Cette fois, est-ce la bonne? Alors même que les travaux de modernisation et d’agrandissement de l’usi­
ne Kenworth étaient censés être bien engagés, cet été, voilà qu’un nouveau délai en retarde le début à 
l’an prochain. Et la reprise de production de camions à Sainte-Thérèse est repoussée d’autant, soit de 
janvier à la fin de 1998. Peut-être même en 1999 seulement.

1 y a déjà sept mois, le couteau 
sur la gorge des employés et 
après des tordages de bras des 
gouvernements, la multinationa­
le Paccar, de Seattle, a accepté de 
rouvrir sa vieille usine des Lau- 
rentides (bâtie par Sicard en 
1958), en la mettant à la mode du 
jour et en tenant compte du nou­
veau contexte du marché. L’éva­

luation et la préparation devaient se faire au cours de 
l’hiver, et les travaux être entrepris le printemps der­
nier. Mais voilà qu’au début de juillet, au lieu de s’ap­
prêter à signer l’entente conclue avec les gouverne 
ments de Québec et d’Ottawa, l’entreprise découvre 
un pépin majeur: le terrain est trop petit 
pour accueillir la nouvelle chaîne de mon­
tage. Il y a également un problème d’aéra­
tion et il faut construire un nouvel atelier 
de peinture.

Le volubile vice-premier ministre et mi­
nistre des Finances du Québec, qui a diri­
gé personnellement les négociations avec 
Pacear-Kenworth, n’est jamais à court d’optimisme. 
Ce n’est pas grave, rassure Bernard Landry, l’usine 
n’en sera que plus grosse et plus belle, plus producti­
ve et plus rentable. Le secrétaire d’Etat fédéral, Mar­
tin Cauchon, moins disert, est plus discret sur l’am­
pleur de la nouvelle usine, du moins sur carton. Plus 
d’employés peut-être, mais des coûts plus élevés 
aussi, probablement.

Il y a déjà deux ans que les travailleurs de Kenwor­
th ne produisent plus, d’abord à la suite d’une longue 
grève, puis de la fermeture pure et simple de Ken­
worth. Ils ont consenti des sacrifices énormes, sur 
tous les plans, pour participer au sauvetage, de sorte 
qu’un bon nombre d’entre eux retrouvent leur 
gagne-pain. Les deux gouvernements et le Fonds de 
solidarité des travailleurs (FTQ) ont également pesé 
lourd dans la balance, avec des subventions et des 
prêts fort substantiels, près de 50 millions au total. 
L’entreprise est censée investir une dizaine de mil­
lions pour rendre Sainte-Thérèse solide et rentable, 
et lui donner une taille d’envergure mondiale.

Ce qui intrigue, c’est qu’il a fallu six mois à une 
multinationale aussi importante pour se rendre 
compte qu’il y avait au préalable des problèmes ma­

jeurs d’aménagement à surmonter, et qui grugeront 
encore le reste de l’année. M. Landry, qui a bien 
d’autres chats à fouetter par les temps qui courent, a 
exprimé sa vive surprise. 11 y a de quoi. Pourvu qu’il 
n’y ait pas anguille sous roche.

A la lumière des «négociations» difficiles de l’an 
dernier, on peut se demander si Kenworth n'a pas 
l’intention de profiter des pépins imprévus et de l’ex­
pansion envisagée pour solliciter davantage l’aide des 
gouvernements. Si c’est le cas, il faudra y penser à 
deux fois avant que les deux trésors publics ne soient 
encore plus généreux envers une entreprise qui est 
loin d’être dans la misère ou impécunieuse. Pour les 
six premiere mois de l’année, elle fait état de revenus 
et de bénéfices en hausse de 50 %. Elle dégage des 

bénéfices de 129 milions $ US sur un 
chiffre d’affaires de trois milliards $ US.

Plus intrigant encore, tandis que les mi­
nistres expliquent et justifient le retard, 
tout en l’atténuant, les représentants de la 
société-mère américaine ne disent mot et 
se refusent à tout commentaire. Dans les 
circonstances, nébuleuses, un mot d’expli­

cation ne serait certes pas superflu. Est-ce trop de­
mander à une entreprise qui a admirablement bien 
joué ses cartes et ne se sent nullement obligée de 
rendre des comptes?

Pour adapter un mot de M. Landry, la partie de 
judo a quand même des limites.

L’entente tripartite en gestation est déjà fort dis­
pendieuse pour les trésors publics de Québec et 
d’Ottawa. Elle est probablement nécessaire pour que 
Paccar condescende à revivre au Québec. Echaudés, 
les travailleurs, une fois de plus, font contre mauvaise 
fortune bon cœur. Toutefois, pour paraphraser le 
titre d’un excellent documentaire télévisé de février 
dernier (au Point de Radio-Canada), il ne faudrait 
pas, à moins de justifications impératives, que le troc 
made in Québec soit trop lourd à porter.

Prochain rendez-vous: à la fin de ce mois. Le sa­
medi 21 décembre dernier, le confrère Jean-Robert 
Sansfaçon concluait ainsi son éditorial, dans cette 
même page: «L’affaire de la Kenworth nous le rappel­
le une fois de plus, l'aide à l’entreprise demeure sans 
doute un mal nécessaire dans un monde en guerre éco­
nomique. Encore faut-il que nous retirions de cette ma­
ladie tout le bien possible...»

Plus gros, 

plus beau, 

plus cher !

Tablette et petits pas des autochtones
lr====| a réunion annuelle de l’Assemblée des Pre-

L
mières Nations (APN) à Vancouver, l’évic­
tion d’Ovide Mercredi et l’élection de Phil 
Fontaine à la présidence du lobby autoch- 
i tone, remettent en lumière des réalités ter­

ribles. Que nous voudrions faire mine d’oublier ou 
d’ignorer, mais qui nous pourchassent sans cesse.

Pendant que les chefs se divisent entre les ten­
dances militante et pragmatique, personnifiées par 
l’ancien et le nouveau chef de l’APN, les gouverne­
ments ont beau jeu pour se croiser les bras et prati­
quer un attentisme dévastateur. Le gouvernement fé­
déral, en particulier, a pu s’autoriser de cette absence 
de consensus pour ignorer M. Mercredi depuis 
quatre ans. L’absence de dialogue entre le premier 
ministre Chrétien, son ministre Ron Irwin et le «chef 
de l’opposition» amérindienne, a contribué à réduire à 
néant l’autorité morale de l’APN et de son président.

Cette morgue serait un moindre mal si, par 
ailleurs, le gouvernement donnait suite, de quelque 
manière que ce soit, au volumineux rapport de la 
commission royale d’enquête sur les peuples autoch­
tones. Mais non, après quatre années d’études, au 
coût de 50 millions, les milliers de pages et les cen­
taines de recommandations de Georges Erasmus et 
du juge René Dussault ont pris dare-dare la voie de la 
tablette la plus rapprochée et la plus haute, dès no­
vembre dernier. Pour être bien sûr qu’elles n’y redes­

cendent pas de sitôt. On fait valoir que l’époque des 
grandes réformes globales est bel et bien révolue, 
comme le démontre amplement l’échec des négocia­
tions constitutionnelles, et que mieux vaut des petits 
pas concrets et pragmatiques que de grandes enjam­
bées dans le vent. A l’encontre de cet argument cou­
su de fil blanc, on peut rappeler les engagements des 
libéraux eux-mêmes, dans le fameux Livre rouge de 
1993, en faveur des peuples autochtones. Sous pré­
texte que les coffres sont vides et que les Canadiens 
estiment que l’on dépense déjà trop pour les Pre­
mières Nations, celles-ci ne sont carrément plus à 
l’ordre du jour gouvernemental à Ottawa.

C’est ce qui a amené M. Mercredi, si modéré et 
gradualiste lors de son élection en 1991, à se radicali- 
ser, à durcir son discours et ses protestations. Pin 
vain, d’ailleurs, tant il ne comptait plus sur la scène 
fédérale. Son successeur, plus près de la base indien­
ne et de ses préoccupations quotidiennes, promet de 
faire mieux, évidemment, d’ouvrir les cabinets de M. 
Chrétien et de la nouvelle ministre, Jane Stewart. On 
verra bien, à l’usage, si le rapport d’enquête sera dé­
poussiéré — une feuille de route est toujours néces­
saire — et si les petits pas mènent quelque part. Au­
trement, le changement de la garde aura été inutile 
et porteur de frustration accrue et de cynisme, sur­
tout chez les jeunes Amérindiens. Au lieu de guérir, 
la plaie sera encore plus purulente. G. L.

Levez le regard
Comme exemple de l’art japonais de 
l’intégration du paysage au jardin (ou 
vice-versa), Danielle Dagenais oublie, 
tout proche, le jardin japonais du Jar­
din botanique de Montréal.

Du côté du petit pont où l’on s’attar­
de pour admirer les carpes, levez le 
regard...
Charles Castonguay 
Hull, 18 juillet 1997

Mauvaise herbe
L’herbe à poux, ça se contrôle! Je ne 
suis pas un spécialiste en la matière 
mais je m'insurge contre une affirma­
tion comme celle de Suzanne Ba- 
chand selon laquelle l’arrachage n’est 
efficace qu’à court terme «puisque le 
travail est à recommencer chaque an­
née» (Le Devoir, 17 juillet 1997).

Sur une période de trois ans j'ai, a 
moi seul, débarrassé de l’herbe a 
poux le parc Henri-Julien en face de 
chez moi (qui en était infesté) ainsi 
qu’un important quadrilatère aux en­
virons de ma résidence. Je parle ici de 
quelques dizaines de milliers de 
plants.

Et ça ne repousse pas lorsque l’ar­
rachage est fait convenablement et en

LETTRES
---------♦---------

temps utile. Sauf qu’il faut être vigi­
lant. A l’occasion des problématiques 
Jeux du Québec, la Ville de Montréal 
a fait procéder à d’invraisemblables 
travaux «d’embellissement» dans 
notre parc, travaux très coûteux qui 
ne serviront à peu près à rien après 
les deux semaines des Jeux! Ces tra­
vaux ont nécessité, en plusieurs en­
droits, l’apport de terreau de belle ap­
parence et, j’imagine, surfertilisé. J’ai 
fait le tour. J’ai dû arracher une bonne 
centaine de beaux et plantureux 
plants d’herbe à poux, cadeaux de la 
Ville de Montréal.

Si j’avais «laissé la nature s'expri­
mer» (!), une centaine de plants cette 
année, cela veut dire plusieurs mil­
liers de plants l’an prochain. Il devrait 
tout de même y avoir des limites à 
l'imbécillité!

Il y a quand même du vrai dans l’ar­
ticle publié par Le Devoir. lorsque 
l’herbe à poux est implantée de façon 
catastrophique comme, par exemple, 
le long du boulevard Taschereau ou 
dans un terrain vacant en face de l'hô­
tel de ville de Brossard, il faut recou­
rir à d’autres méthodes.

Naguère, nos habitants, non enco­
re initiés aux vertus des pesticides (!), 
savaient comment débarrasser un 
champ du roi-des-champs ou de la

moutarde. Trois ou quatre bons her­
sages successifs au cours de l’été, dé­
butant avant la floraison.

En septembre, ensemencement 
massif avec un mélange de graines de 
mil et de trèfle. Par la suite, pendant 
quelques années, l'habitant fauchait 
les contours de son champ a la petite 
faux avant la floraison. Et le tour était 
joué!

Petite anecdote: l’an dernier, j’étais 
allé participer a une campagne «d’ar­
rachage» à Brossard. Dans l'aména­
gement paysager, en face d’un Dun- 
kin Donuts, c’était pourri d’herbe à 
poux. Je me mis en devoir d’arracher 
cette peste.

U' gérant de l’établissement fit ve­
nir la police pour qu’elle mette fin aux 
activités de ce dérangé mental qui ar­
rachait des plantes poussant sur sa 
belie pelouse!

On a du chemin à faire si on est sé­
rieux dans notre lutte contre l’herbe à 
poux.

Incidemment, ma femme n’éprou­
ve plus aucune attaque de la «fièvre 
des foins» depuis que le parc Henri- 
Julien est débarrassé de l’herbe à 
poux!

Coïncidence?
Emile Boudreau 
Montréal, 18 juillet 1997
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Londres: retrouver Shakespeare

A
chacune de mes visites à 
Londres, l’un des points 
forts est de retrouver Sha­
kespeare, de reprendre le 
fil. Pour les Britanniques, 
il représente la tradition, la 
gloire passée et la gran­

deur vivante, comme si en rappelant 
l’histoire il les plongeait dans le cœur 
de l’actualité. On y revient toujours et, 
après 1m Bible, il incarne la norme et 
la référence.

Il y a quelques années, je partici­
pais, à Cambridge, à une 
rencontre entre écrivains 
britanniques et étrangers. 
Margaret Drabble, Mal­
colm Bradbury, George 
Steiner et d’autres discu­
taient de leurs œuvres et 
parlaient de l’état actuel des 
lettres britanniques. «Vous 
verrez, me chuchota mon 
voisin australien, on va finir 
par parler de Shakespeare.»
En effet, c’est par rapport à 
cette énorme présence que 
les écrivains britanniques 
se définissent, affirment leur spécifi­
cité et leur lien avec leur tradition.

L’an dernier, je suis allé à Stratford. 
J'avais l’habitude, au Canada, d’assis­
ter chaque été au Festival shakespea­
rien à notre Stratford ontarien. En An­
gleterre, j’eus droit non pas à la copie 
mais à l’original. C’est avec émotion 
que j’ai parcouru les lieux où a vécu et 
prospéré le poète.

Quelle ne fut pas ma surprise de re­
marquer, à l’entrée du théâtre, un 
groupe de jeunes femmes arabes 
dont j’ai reconnu l’origine, avant de 
les entendre parler, par le voile 
qu’elles portaient.

Du coup, me voilà ramené à ma 
propre histoire: j’ai découvert Shakes­
peare dans ma langue maternelle, 
l'arabe; son traducteur était l’Egyptien 
Ahmed Chawki qui, au début du 
siècle, portait à juste titre le qualifica­
tif de Prince des poètes.

N a ï m 
Kat tan

♦ ♦ ♦

Encore aujourd'hui, je me souviens 
des extraits A’Antoine et Cléopâtre en­
tonnés par l’enchanteur de mon ado­
lescence: Mohammed Abdul Wahab. 
Aussi, Shakespeare était pour moi un 
écrivain du lieu et ces femmes voilées 
y avaient autant droit et accès que des 
blondes Suédoises.

On jouait Macbeth cet après-midi- 
là et les envolées de Maggie Smith 
en lady Macbeth que j’ai eu la chan­
ce d’entendre dans notre Stratford 
ontarien me revenaient à l’esprit: 

sommet qui demeurait in­
surpassable. J’ai assisté 
deux fois de suite au spec­
tacle cette semaine-là. Je 
me suis rendu compte cet 
après-midi que, cependant, 
ce qui ressort et domine 
est la parole du poète et 
que, en toutes circons­
tances, c’est lui qu’on 
écoute.

Cette langue est inépui­
sable et je me dis qu’il fau­
drait apprendre l’anglais, 
ne fût-ce que pour avoir 

accès à cette ample musique et à cet­
te parole au sens immense.

Shakespeare est le poète national 
de toutes les nations. J’ai assisté, au 
cours des années, à de nombreuses 
productions de ses pièces. Excel­
lentes, bonnes ou médiocres et carré­
ment mauvaises.

J’en suis arrivé à la conclusion 
qu’en dépit de tous les efforts, on ne 
parvient jamais à tuer l’immensité de 
cette parole. Je me souviens d’une 
mauvaise présentation A’Othello dans 
un petit théâtre parisien. Un comé­
dien qui, toute sa vie, avait rêvé de 
jouer le rôle, réussit finalement à 
monter la pièce. Il n'était pas bon 
mais la force du texte était telle qu’el- 
le faisait oublier l’insuffisance de l’in­
terprète qui, rehaussé par les mots, 
dépassé par la violence qu’il n’avait 
pas à comprendre pour la communi­
quer, ne tombait pas dans le ridicule.

Alors qu’il est peu, voire rarement 
présent sur la scène de New York, à 
Londres deux établissements, The 
National Theatre et le Barbican, pré­
sentent régulièrement les œuvres de 
Shakespeare.

A partir de cette année, une troisiè­
me salle vient s’y ajouter. En effet, on 
termine la reconstruction, sur les 
lieux où il fut construit en 1599, The 
Globe, le théâtre où Shakespeare a 
monté ses pièces à Umdres. Frappé 
par un incendie en 1613, il fut rebâti et 
demeura en opération jusqu’en 1642.

Fidèles à la tradition, les promo­
teurs de l’entreprise ont voulu respec­
ter scrupuleusement la construction 
de l’époque. Des poutres qui s’enclen­
chent sans clous, des briques telles 
qu’on les fabriquait au XVII' siècle. Et, 
ce qui est encore plus important, on 
n’a pas doté d’un toit une scène en 
rond, sauf pour les balcons. Comme à 
l’origine, la majorité de l'auditoire de­
meure debout, en plein air, en prome­
nade. Car, à l’époque, les spectateurs 
ne restaient pas en place. Ils man­
geaient, buvaient, soulageaient leurs 
vessies tout en écoutant le verbe du 
poète. L'absence du décor rappelle 
qu’en ces temps, le spectacle était 
destiné à l’oreille et non à l’œil. «Com­
ment allez-vous faire en hiver?» de­
mandai-je à l’un des responsables. 
«On ne sait pas encore. C’est la premiè­
re année. De toute façon, on refuse du 
monde pour la Promenade même 
quand il pleut.»

Quand je songe à la présence de 
Shakeskeare à Montréal, je me dis 
que nous sommes des privilégiés. 
Nous pouvons écouter le poète dans 
sa langue comme je l’ai fait cet hiver 
au Centaur et comme on peut le faire 
cet été dans les parcs.

Mais que ce soit dans la traduction 
d’Antonine Maillet ou de celle de 
Jean-Louis Roux, Shakespeare est 
tout autant chez lui, dans la tradition 
et la nouveauté, dans sa puissance ori­
ginelle et son universalité.

A P R 0 P 0 S
---------♦--------

... de la télévision canadienne
La première émission de télévision quotidienne en Amé­
rique du Nord remonte à 1939 et elle était diffusée depuis 
l’Exposition universelle de New York. Ixi popularité du 
nouveau média était telle qu’en, 1951, on dénombrait déjà 
12 millions de téléviseurs aux Etats-Unis et 90 000 au Ca­
nada, tous recevant des émissions américaines.

L’histoire de la télévision canadienne commence en sep­
tembre 1952, avec la diffusion de la première émission de 
la Société Radio-Canada (SRC) depuis Montréal et Toron­
to. À l’époque, on recensait 146 000 postes de télévision au 
Canada; trois mois plus tard, il y en avait 224 (XK). En 1956, 
27 stations privées ou appartenant à la SRC avaient fait 
leur apparition, desservant les trois quarts des 15 millions 
d’habitants que comptait alors le pays. Toutes les stations 
étaient affiliées a la SRC et diffusaient plus de 50 heures 
par semaine, près de la moitié des émissions étant cana­
diennes. Avec le temps, quelques stations renoncèrent à 
leur affiliation à la SRC pour devenir indépendantes. En

1961, près de dix ans après l’arrivée de la télévision au Ca­
nada, naissait le Réseau de télévision CTV. CTV était une 
coopérative regroupant des stations nouvellement autori­
sées et des stations plus anciennes qui avaient abandonné 
leur affiliation à la SRC. Ix Réseau n’était à proprement 
parler — et n’est toujours — propriétaire d’aucune des sta­
tions. En fait, comme son nom l’indique, il fonctionne sur 
la base d’un réseau de stations affiliées qui diffusent une 
certaine quantité d’émissions communes et se partagent 
les .bénéfices du réseau.

A la fin des années 60, on a assisté à la création du ré­
seau de télévision TVA, un réseau francophone fonction­
nant de la même façon que CI Y Au milieu des années 80, 
le réseau de Télévision Quatre Saisons (TQS), qui fonc­
tionne lui aussi de la même façon, a été inauguré. 
Cameron W. Stout, Tendances sociales 
canadiennes, Statistique Canada, printemps 
1997.
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L’éducation préscolaire dans le monde: 
des défis et des efforts communs

VITAL 1)11)0 N ET
Conseiller législatif à la Chambre des députés du Brésil.

Brasilia. Vier-président de l'Organisation mondiale pour
Ioduration préscolaire (OMEP), région Amérique latine, 

l'auteur est responsable de la préparation du rapport 
annuel des activités de l’OMEP. II a préparé ce texte à 
l’occasion du Séminaire international sur le livre et 
l'enfant qui se tient à Québec du 29 juillet au 4 août.

anciens problèmes se mêlent à (le nouveaux 
dans l'environnement moderne où grandis­
sent nos enfants. Nous sommes interpellés par 
d’anciens et de nouveaux défis pour être en 
mesure d’offrir aux enfants, nos compagnons 
de route dans l’aventure humaine, un milieu 

propice à leur développement harmonieux et intégral.
Un nouveau modèle de société prend forme aujourd'hui, 

selon deux pôles : d’une part, la globalisation, l’automatisa­
tion, l’informatisation, la vitesse de circulation de l'in forma­
tion, l’avancement technologique... et, d'autre part, l’exclu­
sion sociale, économique, culturelle et affective des margi­
nalisés qui sont conscients d’être exclus, les uns, de la pro­
priété terrienne, les autres, de l'accès à des emplois rému­
nérateurs, privés de revenus, de santé, d’éducation de base, 
priyés du réconfort familial et social.

A mesure que s’exacerbent ces tendances, les para­
digmes se brisent, laissant surgir une crise des valeurs 
éthiques et s’étendre l'intolérance. Nous sommes dans une 
société de contrastes, une société caractérisée par de 
grandes aspirations et de profondes dépressions; par de 
grands espoirs et d’énormes frustrations.

Pour résoudre ces problèmes, délinis de façon particuliè­
re dans chaque communauté, dans chaque pays, sur 
chaque continent, il nous faut un nouveau modèle d’école. 
Non plus cette école autoritaire et aveugle aux problèmes 
sociaux, indifférente à ce qui se passe chez la personne, 
cherchant surtout à transmettre de l’information et a empi­

ler les connaissances... mais cette autre, soucieuse de for­
mer des citoyennes et des citoyens, une aspiration qui im­
plique de développer chez l’enfant une conscience critique 
et une capacité à lutter pour ses droits, à s'inscrire, en tant 
que sujet, dans l’histoire de son peuple, de sa communauté, 
de son pays.

Cette autre école n’a pas seulement le souci de développer 
la pensée critique, mais également la compréhension, l'expé­
rience et l’expression des émotions. On entend parler au­
jourd’hui d’intelligence émotionnelle et même d’intelli­
gences multiples, ce qui rend anachronique le labeur éduca­
tif exclusivement consacré à l’intelligence cognitive, les édu­
cateurs du préscolaire s’appliquent, depuis le début, à déve­
lopper de manière intégrée tous les aspects de la personnali­
té des enfants, soit toutes les formes d’expression humaine. 
Néanmoins, l’éducation donnée au cours des premières an­
nées de vie risque, elle aussi, de s’arrêter à la formation de 
l’intelligence et à l’acquisition de connaissances, en laissant 
de côté des aspects importants de la personnalité.

Par ailleurs, nous faisons toujours face à un vieux problè­
me, commun à presque tous les pays : les services offerts à 
la petite enfance s’adressent à un faible pourcentage d’en­
fants - qui, dans ce cas ne sont pas les plus pauvres ou ceux 
qui en ont le plus besoin - ou alors cherchent à rejoindre les 
enfants désavantagés sur le plan socio-économique au prix 
d'une baisse de qualité. Certaines discussions ont montré 
un conflit entre la qualité et la quantité, comme si ces no­
tions devaient s’opposer. .Si telle était la réalité, le droit de 
tous à l'éducation et au bien-être serait une utopie.

Tant et aussi longtemps que les gouvernements opteront 
pour des politiques exclusives et ne se préoccuperont pas 
des laissés pour compte, ils pourront toujours alléguer le 
manque de ressources pour ne pas étendre au plus grand 
nombre les services éducatifs ou, s’ils décident de le faire, 
ils en diminueront la qualité. Or, sans qualité, l’éducation qui 
est offerte aux enfants les plus pauvres ne leur sera pas très 
utile et aura peu de répercussion sur l'égalité sociale.

La recherche de qualité en éducation et l'objectif

détendre cette dernière à l’ensemble des enfants se présen­
tent dans la presque totalité des politiques et des pro­
grammes éducatifs. Mais si les ressources financières 
n’augmentent pas proportionnellement à l’offre de nou­
veaux services, leur répartition parmi un nombre accru 
d’enfants aura pour effet, forcément, de réduire la qualité de 
ces services.

Les solutions les plus couramment apportées au problè­
me sont : a) la dénonciation et l'analyse critique; b) la mobili­
sation sociale pour obtenir davantage de ressources; c) la 
fermeture de centres préscolaires ou le retrait des pro­
grammes qui avaient été promis; d) l'incorporation progres­
sive des programmes promis aux systèmes traditionnels.

Malgré la diversité des situations qui si» présentent et des 
réponses apportées dans les pays où agit l’Organisation 
mondiale pour l'éducation préscolaire (OMEP), un fait com­
mun demeure, soit la défense p;u- l’OMEP : a) du droit de 
tous les enfants à une éducation préscolaire; b) de la néces­
sité, par conséquent, d’élargir l’offre de services éducatifs 
de manière à démocratiser l’accès à l’éducation; c) de l’im­
portance d’allouer des ressources financières adéquates à 
cette démarche; d) de l'importance, enfin, de définir des 
seuils de qualité exigibles dans tous les centres présco­
laires. Telles sont l'histoire et l’identité de l’OMER

Il y a conjugaison des efforts réalisés dans le monde pour 
aplanir les principales difficultés auxquelles sont confron­
tées les enfants d’aujourd’hui. Se dégagent ainsi des rap­
ports annuels d’activités des Comités nationaux de l’OMEP 
en 1996-1997 :
■ Une plus grande conscience de ce que signifie l’enfance, 
de la présence des enfants dans la société, ainsi que de l’im­
portance d’apporter une attention adéquate à leur dévelop­
pement. Toutefois, cette conscience est encore très em­
bryonnaire dans certaines sociétés et au sein de certains 
gouvernements. Or, il est difficile de faire avancer les poli­
tiques à l’égard de la petite enfance lorsque les change­
ments d’attitudes à son égard demeurent insignifiants.
■ la formulation de politiques publiques en matière d’édu­

cation préscolaire, l’émergence de nouvelles stratégies poli­
tiques, par exemple, en faveur d'une privatisation des ser 
vices, ainsi que des coupures dans les ressources finan- ' 
cières réservées par les gouvernements à l’éducation pré­
scolaire constituent autant de dossiers aux enjeux impor­
tants.
■ Tout en étant de plus en plus affirmés et connus, les 
droits des enfants sont aussi de plus en plus bafoués. La 
pression - l’oppression - qu'exercent la famille et l’école 
pour que l’enfant montre des progrès rapides et importants; 
la marginalité croissante de plusieurs segments de la popu­
lation, sur les plans social et économique, alors que des 
groupes restreints d’individus s’approprient une partie gran­
dissante de la richesse; les enfants qui travaillent dans dç§ 
conditions inhumaines, piivés de leur enfance et de la possi­
bilité de fréquenter l'école; l’abandon, le manque d'affection 
dont sont victimes de nombreux enfants, qui vivent ainsi le 
rejet, le sentiment de ne pas avoir de valeur, la solitude; les 
mines antipersonnel, responsables de lésions corporelles 
graves; les enfants qui se prostituent et font l’objet d’un tou­
risme sexuel; la réduction des standards de qualité dans les. 
centres préscolaires... sont au nombre des problèmes ren­
contrés par quiconque désire mettre en application la 
Convention relative aux droits de l’enfant adoptée par les 
Nations Unies.
■ les idées et les pratiques qui ont cours en éducation pré­
scolaire se sont fîiit connaître de façon significative grâce à 
la coopération internationale, à de nombreuses publica­
tions, de même qu'aux congrès, symposiums et ateliers or- 
ganisés par les Comités nationaux, régionaux ou locaux de 
TOMER

Puissent les rencontres annuelles de l’OMEP et la publi­
cation de ses rapports d’activités susciter d’intenses com­
munications et échanges d’information entre les Comités 
nationaux de l’OMEP de même qu'entre ces derniers et 
d'autres organisations, gouvernementales ou non gouver­
nementales (ONG), soucieuses d'améliorer le sort des en­
fants à travers le monde. •
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La mosaïque politico-ethnique
Les minorités visibles conquerront-elles 

enfin leur place sur la scène politique au Canada ?
ANTONIN 

DUMAS -PI ERR E 
FO NIEMI

Cofondateurs du Centre 
de recherche-action sur les relations 

raciales

es élections cana-

L
diennes du 2 juin 
dernier auront per­
mis d’enregistrer 
un fait des plus in­
téressants quoi- 
q u’insuffissam- 
ment souligné par 
les grands médias: 
celui de la percée

___________ sans précédent des
minorités visibles 

sur la scène politique fédérale.
En effet, 16 députés issus des com­

munautés sud-asiatique, noire et 
moyen-orientale (sans oublier deux 
autochtones) sont répartis dans trois 
formations politiques nationales: 10 li­
béraux, cinq réformistes et 
un néo-démocrate. De 
plus, le cabinet ministériel 
compte, pour la première 
fois depuis 1979, un mi­
nistre et deux secrétaires 
d’Etat issus des minorités 
visibles ainsi qu’une secré­
taire d’Etat autochtone. Et 
ce n’est pas indifférent, 
comme le prétendent cer­
tains... C’est là un premier 
pas bien modeste, diront 
d’autres, les minorités vi­
sibles représentant aujour­
d'hui plus de 10 % de la po­
pulation canadienne, mais il s’est ac­
compli, sans doute aucun, dans la bon­
ne direction.

li’ Parti libéral remporte la palme 
quant au nombre délits issus des mi­
norités visibles, et ceci représente, 
aux yeux de plusieurs, une évolution 
naturelle pour un parti qui a habituel­
lement fait montre d’ouverture, entre 
autres, à l’égard des minorités ethno­
culturelles.

Le Parti réformiste, en dépit de la 
réputation d’ethnocentrisme que lui 
ont fait ses positions ultraconserva- 
triecs (‘t certaines déclarations et pra­
tiques de publicité répréhensibles, 
n'en compte pas moins cinq députés 
issus des minorités visibles.

Le succès des minorités visibles au 
sein de ce parti de l'Ouest canadien 
est néanmoins un fait troublant qui a|> 
pelle à la réflexion et à la vigilance, à 
moins que ces députés ne parvien­
nent a contribuer à la transformation 
de certaines orientations inquiétantes 
de cette formation politique qui s’est 
permis des allusions quasi-déroga­
toires quant à l’origine ethnique des 
dirigeants francophones de partis poli­
tiques du Canada.

De plus, ses positions apparem­
ment égalitaires ont pour effet de nier 
des différences ethniques indéniables, 
selon nous, et d’autres encore à sa­
veur économique à propos de l’immi­
gration cachent mal des démons d’eu­
rocentrisme... Aussi est-on tenté de se 
demander à quelles fins le Parti réfor­
miste veut bien employer ces repré­
sentants.

Le Nouveau Parti démocratique, le­
quel se veut proche du mouvement 
ouvrier et populaire, n’a pour sa part 
pu faire élire qu’un seul député des 
minorités visibles, et ce, dans les Ma­
ritimes, malgré de sérieux efforts 
pour avoir une députation représenta­
tive de la réalité urbaine au pays, no­
tamment dans de grandes villes com­
me Toronto, Vancouver, etc.

Par contre, le Parti progressiste- 
conservateur n’est pas parvenu à faire 
élire un seul candidat appartenant aux 
minorités visibles et fait ainsi pâle figu­
re à côté du Parti libéral du Canada, 
traditionnellement son principal com­

pétiteur politique.
Il est à espérer que 

les partis conservateur 
et néo-démocrate pour­
ront relever avec plus de 
succès à l’avenir le défi 
de la diversité raciale en 
donnant au prochain 
rendez-vous électoral un 
vigoureux accélérateur 
sur ce plan.

De son côté, le Bloc 
québécois, qui se pré­
sente en porteur d’un 
autre projet de société, 
n’a pas su non plus faire 

ses preuves en ces circonstances, en 
s’efforçant de soutenir au moins un 
candidat des minorités visibles, même 
dans l'une des circonscriptions de la 
région métropolitaine de Montréal qui 
lui aurait paru assurée.

I jc Bloc a ainsi raté l’occasion de se 
défaire de cette image à effet plutôt 
dissuasif qu’ont voulu lui accoler des 
adversaires et renforcée à l’occasion 
par les déclarations étonnantes de cer­
tains ténors de cette famille politique, 
soit celle d’une formation ayant de la 
difficulté à représenter normalement 
la diversité ethnoculturelle croissante 
de la société.

Dans cette conjoncture où les majo­
rités traditionnelles cèdent à des ten­
dances centrifuges pour des motifs di­
vers, la percée des minorités visibles 
sur la scène politique fédérale, pour­
rait-elle constituer un facteur suscep­
tible d’inviter à la réflexion, à la tempé­
rance et au dialogue, plutôt qu’à cette 
surenchère incessante qui alimente 
continuellement la discorde?

U- nouveau modèle n’offre-t-il pas, 
si l’on considère la vingtaine d’ethnies 
représentées au Parlement, une sour­
ce d’inspiration pour le renouvelle­

Le Parti libéral 
remporte 

la palme quant 
au nombre 

d’élus issus 

des minorités 
visibles

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
«Les minorités visibles représentent aujourd’hui plus de 10 % de la population canadienne»

ment d’une fédération canadienne 
améliorée où toutes les entités pour­
raient trouver satisfaction à leurs aspi­
rations? N’est-ce pas là une avenue qui

permet également de concevoir de 
manière originale cette nouvelle iden­
tité canadienne à base de pluralisme 
ethnoculturel qu’il s’agit moins d'évo­

quer que de reconnaître en pratique?
Pour le moment, en tout cas, la pré­

sence plus significative de ces minori­
tés au Parlement devrait aider à modi­

fier les priorités législatives et les pra­
tiques gouvernementales, notamment 
en ce qui concerne une meilleur^ 
adaptation de nos lois et institutions 
fédérales à la diversité ainsi qu’à l’in­
clusion effective de groupes tradition­
nellement exclus du pouvoir décision­
nel, renforçant ainsi au profit de tous- 
la justice et la justice distributive, dans 
une société multiculturelle encore 
plus ouverte.

Cette évolution de la représentation 
politique devrait se faire sentir égaler 
ment dans la maîtrise de certains dos­
siers internationaux. Pensons seule­
ment au commerce et à la coopération 
internationaux. On peut, en effet, pré­
sumer d’une meilleure connaissance 
des besoins et attentes de beaucoup 
de nos partenaires économiques et 
politiques compte tenu de leurs aspira­
tions nouvelles dans ce monde en 
transformation constante où les pôles 
d’influence stratégiques se déplacent 
rapidement.

Autant de questions qui ont été très 
peu ou lias du tout examinées par les 
médias lors de ces élections qui se 
proposaient d’offrir un tremplin tout 
neuf vers le 21' siècle, et même après’ 
un renouvellement aussi «visible» du 
Parlement canadien.

Tous les grands partis politiques 
devront s'assurer de la poursuite de 
cette évolution novatrice tout aussi 
rentable que bénéfique pour la société 
canadienne à divers points de vue.

Tandis que nos voisins américains 
en sont encore à s’interroger pour s;l 
voir s’ils peuvent se permettre un pré­
sident ou un vice-président issu de là’ 
minorité afro-américaine et qu’ils ré4’ 
éditent leur énième tentative d'extir­
per de la mentalité et des institutions 
nationales les restes d'un racisme ]xir- 
sistant, nous devrions faire en sorte 
qu’aux prochaines élections, la pré­
sence plus significative encore des mi* 
norités visibles au sein des législar 
tures et conseils des ministres ne puis­
se pas être perçue comme un phéno­
mène sortant de l’ordinaire, mais 
comme un fait normal de la vie poli­
tique canadienne.

Entre-temps, il importerait que nos 
institutions, par exemple nos tribu­
naux judiciaires et administratifs, les 
conseil? d'administration de nos socié­
tés d’Etat, nos ambassades etc., 
s’adaptent à la diversité ethnoculturel^ 
le çt raciale.

A nos yeux, l’élection des 16 dépu­
tés issus des minorités visibles à la 
Chambre des communes n’est qu’un 
signe symbolique d’une nouvelle ma­
nière d’être de la société canadienne 
et que celle-ci se doit d’assumer de 
manière irréversible à l’orée du 2V 
siècle. Toute tentation de retour en ar­
rière en serait pas, en effet, sans 
conséquences pour l’idée même que 
l’on pourra se faire de ce pays.
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ACTUALITES
BANLIEUES «Les villes font des choix, qu’elles assument leurs responsabilités»La ville flottante

MOHSIN RAZA REUTER
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LES RUES de Lahore, au Pakistan, ne sont plus 
des rues, ce sont des rivières. Le Pakistan est cette an­
née la proie d’une mousson particulièrement mauvai­
se et pluvieuse.

SUITE DE LA PAGE 1

et des outils pour faciliter ce transfert, il est impossible d’assu­
mer ces factures sans augmentation de taxes, et c'est la raison 
pour laquelle il y a un refus et rejet complet de la part des mu­
nicipalités des couronnes nord et sud vis-à-vis de la proposition 
du gouvernement», a expliqué Yvan Deschênes, maire de 
Rosemère et préfet de la MRC Thérèse-De Blainville, égale­
ment celui qui a orchestré ce mouvement de résistance.

72 municipalités étaient représentées hier à cette jour­
née de réflexion. Elles gravitent toutes autour de Montréal, 
l’une des villes-centres que le plan du ministre Trudel favo­
rise par rapport à ses banlieues, ce qui explique en partie la 
grogne des maires et préfets des couronnes nord et sud. 
Avec la proposition du gouvernement, la ville de Montréal 
contribuerait 2,6 % de son budget, tandis que les villes péri­
phériques devraient consentir un effort de 8 ou 9 %.

Québec n’a réussi qu'une seule chose avec ce transfert 
de responsabilités, prétendent les maires: diviser le mon­
de municipal autour d’une facture inéquitable. Des villes- 
centres comme Montréal, explique M. Deschênes, ont fait 
des choix qui leur pèsent peut-être aujourd’hui mais avec 
lesquels elles doivent désormais composer, sans les bran­
dir sous le nez des banlieues. «L’administration de Mont­
réal de l’époque n'a pas communiqué avec les villes de cou­
ronnes pour nous communiquer son idée de construire un

Biodôme. Aujourd'hui, on nous dit ça coûte cher, un Biodô­
me, on va vous passer la facture. Les villes font des choix, 
qu'elles assument leurs responsabilités.»

Les maires de banlieue sont prêts à consentir un effort 
pour participer à l’assainissement des finances publiques, 
mais reprochent au ministre Rémy Trudel de tenir un 
double langage. «D’un côté, [il] dit: “Les municipalités sont 
capables d’absorber la facture sans augmentation de taxes. ” 
De l'autre, le ministre dit qu’il faut rétablir l’équité entre les 
villes périphériques et les villes<entres. Où est la vérité dans 
tout ça? Est-ce que c’est vrai qu'on peut le faire sans augmen­
tation de taxes ou est-ce que Québec veut augmenter les taxes 
des banlieues pour rétablir l’équité avec les villes<entres?», a 
poursuivi M. Deschênes.

La proposition de M. Trudel propose un transfert de 
420 millions de dollars spécifiquement associé au trans­
port scolaire. Cette proposition positionne avantageuse­
ment six villes-centres (Québec, Montréal, Sherbrooke, 
Trois-Rivières, Hull et Chicoutimi) différemment par rap­
port aux autres, l’impact de la facture sur leur budget res­
pectif ne dépassant pas 3 %.

Les maires et préfets avaient choisi de convoquer la 
presse en plein cœur d’une journée de discussions in­
tenses autour d’une position à présenter à l’assemblée spé­
ciale de l’Union des municipalités du Québec, laquelle se 
tiendra demain. Mais voilà: alors que les médias espé­

raient connaître le contenu d’une telle proposition, les 
maires ont été avares de détails, expliquant qu’ils devaient 
attendre le vote de l’assemblée, plus tard en soirée, avant 
de livrer la marchandise.

Au terme de cette journée d’hier, les maires, préfets et di­
recteurs généraux des 72 municipalités représentées sou­
haitaient donc être en mesure de décider du négociateur 
idéal pour porter un consensus au ministre, du contenu de 
ce message à véhiculer ainsi que de moyens d’actions visant 
à mobiliser citoyens et députés dans leur démarche.

Ils ne savent encore qui, de l’Union des municipalités du 
Québec ou de l’Union des municipalités régionales de 
comté du Québec, véhiculera le mieux leur message au 
gouvernement. L’UMQ, en assemblée spéciale demain, 
proposera à ses membres une répartition de la facture se 
Ion la valeur foncière uniformisée.

D’autres groupes de banlieue, tel le mouvement dirigé 
par la mairesse de SainteFoy Andrée Boucher, déposera 
d’entrée de jeu une proposition différente, revenant à la 
charge avec un mariage d’économies gouvernementales 
et de réduction de la masse salariale municipale. Les villes- 
centres, elles, Montréal et Québec en tête, ont déjà indi­
qué plus tôt cette semaine qu'elles maintenaient la propo­
sition Trudel, invoquant la générosité de leurs citoyens 
qui paient pour des services bénéficiant à une population 
très élargie.

EN BREF

Johnny Farago rejoint Elvis
(PC) — La mort du chanteur Johnny Farago a été confir­
mée hier après-midi alors que sa famille a convenu d’ac­
cepter le don d’organes. Mardi, l’artiste avait subi un gra­
ve infarctus du myocarde et avait été transporté à l’hôpital 
Fleury, où il était depuis maintenu en vie artificiellement. 
Johnny Farago, qui avait eu 53 ans le 15 juin, a été fou­
droyé par l’attaque à son domicile du quartier Ahuntsic, 
alors qu’il parlait au téléphone. Son frère Alfredo a indiqué 
hier qu «il était cliniquement mort depuis hier [mercredi] à 
llh. Aujourd’hui, nous avons décidé pour le don d’organes». 
Le chanteur n’avait pas pris de dispositions à cet égard 
avec ses proches mais «mon frère était un homme généreux 
et nous sommes sûrs que c’est ce qu'il aurait voulu: pouvoir 
aider quelqu'un quelque part», a confié Alfredo Farago.
Le défunt était très connu comme émule d’Elvis Presley, 
dont il interprétait régulièrement le répertoire, se produisant 
beaucoup aussj auprès du public canadien-français qui rési­
de en Floride. A l’approche du 20 anniversaire de la mort de 
Presley, le 16 août, Johnny Farago écrivait dans un message 
qu’il voulait saluer «le chanteur qui a eu le plus d’influence 
dans le monde du spectacle». De son prénom Jean-Yves, John­
ny Farago, originaire de Québec, avait obtenu un succès 
marquant en 1968, avec la chanson J’ai ta photo dans ma 
chambre. Parmi ses autres succès, on compte Trois p’tits 
coups, Le King n’est plus et À t’aimer. Il avait 13 ans quand il 
se mit à chanter des airs de Presley durant la pause de midi, 
à la buanderie que dirigeait son père en Basse-Ville.

Grande-Baleine: les Cris 
votent NON
Whapmagoostui (PC) — Les Cris de Whapmagoostui, sur 
la baie James, ont voté à 92 % contre le projet de la société 
Hydro-Québec de détourner la rivière Grande-Baleine vers 
ses réservoirs hydrauliques du complexe La Grande, ont 
indiqué les leaders cris, hier. «Il s’agit d’un mandat clair et 
fort pour les leaders cris», a indiqué le chef Matthew Muka- 
sh, réélu à la fin du mois de juin pour un troisième mandat 
à la tête de la communauté crie de rivière Grande-Baleine. 
«Nos gens sont déterminés à s’opposer à tout projet mettant 
en danger le territoire, l'eau et les autres ressources naturelles 
qui sont à la base de notre mode de vie depuis des temps im­
mémoriaux», a-t-il indiqué. «Nous nous félicitons de cette pri­
se de position. Rien, pas même les plus grosses sommes d’ar­
gent, ne peut réparer le type de destruction qui est survenue à 
La Grande. Nous allons tout mettre en oeuvre pour qu ’une 
telle catastrophe épargne notre communauté», a ajouté le 
chef Mukash. «Tout le monde semble s'imaginer que nous 
sommes prêts à nous asseoir avec Hydro-Québec et le gouver­
nement québécois et à leur laisser ériger des barrages comme 
il leur plaira», indique de son côté David Masty, directeur 
général de la communauté et son porte-parole.
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INATTENDUE «L’économie canadienne a déçu en mai»
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tier, contrebalançant l’activité accrue dans la construction, 
le commerce de gros et de détail et dans l’industrie des 
services.

«L’économie canadienne a déçu en mai. On s’attendait à 
une progression un peu plus soutenue, a précisé Sylvie Rio- 
pel, économiste du Mouvement Desjardins. Cependant, les 
prévisions pour la croissance économique du deuxième tri­
mestre demeurent toujours très favorables, se situant entre 
4,5 et 5 %.»

Il en serait ainsi pour l’ensemble de 1997 et, à une vites­
se moindre, pour 1998, selon les prévisionnistes, qui nous 
abreuvent de scénarios tous plus optimistes les uns que 
les autres depuis le début de l’année. On table, en moyen­
ne, sur des prévisions de croissance de 4 % cette année et 
de 3,5 % en 1998. «L’économie canadienne est entrée dans 
une phase de croissance vigoureuse que nous n ’avions pas 
connue depuis le boom de la fin des années 1980», a lancé 
Sherry Cooper, économiste en chef de la firme de courta­
ge Nesbitt Burns.

Montée de la confiance des consommateurs, accéléra­
tion de l’activité économique et baisse du chômage de­
meurent ainsi au menu, ce que ne cessent de confirmer 
les données de Statistique Canada depuis quelques mois. 
D’ailleurs, la lecture de l’agence fédérale, pour mai, de­
meure orientée dans cette direction. «L’amélioration rapi­
de de la situation économique a poussé l'emploi à la hausse 
de 0,9 % entre le premier et le deuxième trimestre, alors que 
la production d’avril à mai était en moyenne de 1 % supé­
rieure au niveau du premier trimestre.»

Au chapitre de l’emploi, l’économiste de Nesbitt Burns 
ne va pas jusqu’à partager les prévisions les plus opti­
mistes portant sur une création nette de 750 000 emplois 
au pays en deux ans, mais elle retient une cible somme 
toute respectable de 500 000. «Le taux de chômage termine­

ra l'année sous la barre des 9 % et se retrouvera sous les 8 % 
avant la fin de 1998.» L’impact sur les finances publiques 
sera évidemment notable. «La hausse des recettes fiscales 
éliminera pratiquement le déficit budgétaire de l’administra­
tion fédérale au cours de l’exercice 1998. Ce déficit devrait 
être ramené à 6 milliards cette année. On peut s’attendre à 
un allégement fiscal sensible lorsque le budget sera 
équilibré», a noté Mme Cooper.

Il y aura remontée de l’inflation, aux alentours des 2,3 % 
d’ici 1998, et augmentation d’au moins 100 points de base 
des taux directeurs de court terme de la Banque du Cana­
da d’ici à 12 mois, mais tout cela n’aura rien de drama­
tique.

Le Québec se redresse
C’est sur cette toile de fond que le Québec s’apprête à 

enregistrer sa meilleure performance depuis plusieurs an­
nées, selon les prévisions toutes fraîches de la Banque 
CIBC. Ce sera inférieur à la moyenne nationale mais, tout 
de même, la progression de 3 % anticipée cette année sera 
nettement plus réconfortante ou confortable que le 
maigre 1,1 % comptabilisé en 1996. Même constat au cha­
pitre de l’emploi. La progression de l’emploi au Québec n’a 
été que de 0,4 % en 1996, malgré la croissance économique 
de 1,1 %. «Durant le premier semestre de 1997, le nombre 
d’emplois au Québec a augmenté d'environ 70 000 (2,2 %). 
Bien que ces taux soient modestes par rapport aux normes 
nationales, la création d’emplois dans la province devrait 
être assez soutenue pour abaisser le taux de chômage, qui 
s’élevait à 11,8 % en 1996, à 11 % en moyenne cette année et 
à 10,2 % l’an prochain», a souligné Linda Nazareth, écono­
miste senior à la CIBC.

Les prévisionnistes ont également respiré d’ajse à la vue 
d’une décélération marquée de l’activité aux Etats-Unis. 
Du qioins, les pressions à la hausse sur les taux d’intérêt 
aux États-Unis, et la répercussion d’une telle hausse sur la

grille de taux au Canada, se sont résorbées hier. Selon les 
chiffres fournis par le département du Commerce, la pro­
gression du PIB américain au deuxième trimestre a été de 
2,2 % (sur une base annuelle), un rythme qui se démarque 
de la poussée exceptionnelle de 4,9 % (chiffre révisé, l’esti­
mation précédente étant de 5,9 %) au premier. En 1996, la 
progression du PIB américain a été de 2,8 %, un chiffre 
revu à la hausse par rapport à l’estimation initiale de 2,4 %.

Est-il besoin de rappeler que la statistique du premier 
trimestre de 1997, faisant ressortir une surchauffe de 
l’économie américaine, avait fait craindre le pire en matiè­
re d’attentes inflationnistes et de hausses préventives du 
loyer de l’argent aux États-Unis? Or, avec la donnée du 
deuxième trimestre, «la Réserve fédérale ne peut plus crier 
au loup», a commenté l’économiste Eileen Neely, de la Fe­
deral National Home Mortgage Association. A cela s’ajou­
te une très faible appréciation de l’indice implicite des prix 
du PIB, à 1,4 % au deuxième trimestre contre 2,4 % au pre­
mier, ce qui devrait convaincre la Réserve fédérale de 
maintenir le statu quo en matière de politique monétaire 
pour le restant de l’année, croit Mme Neely. «Selon l’agen­
ce statistique, il s’agit de la plus faible progression des me­
sures globales d'inflation depuis le début des années 1960», a 
renchéri Sylvie Riopel, du Mouvement Desjardins.

A 2,2 %, et avec une vitesse de croisière de l’activité éco­
nomique devant être maintenue dans ces eaux, nous nous 
retrouvons avec un taux qualifié d’idéal par la Réserve fé­
dérale afin de soutenir une expansion durable sans sur­
chauffe, l’économie américaine s’alimentant à même ses 
gains de productivité.

On aime bien rappeler, au sud de la frontière, que l’éco­
nomie américaine entre dans sa septième année d’expan­
sion avec un taux de chômage inférieur à 5 % et sans signe 
de tension inflationniste.

Avec l'Agence France-Presse

OLP Le marché de Mahane Yehuda a rouvert sous haute surveillance
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autonomes le premier ministre israélien 
procède à une punition collective dont l’in­
justice ne peut conduire qu’à plus d’hostili­
té et de violences.

Sourdes aux remarques palestiniennes, 
les autorités israéliennes accentuent la 
pression sur Yasser Arafat, quelles jugent 
seul responsable de l’attentat de Jérusalem 
qui a fait 15 morts, dont les deux porteurs 
de bombe.

Les forces de sécurité israéliennes ont 
arrêté plusieurs activistes du Hamas, qui a 
revendiqué l’opération-suicide, et mena­
cent de faire la chasse aux «terroristes» 
jusque dans les territoires autonomes.

«Si Israël y est contraint, c’est-à-dire si 
l’Autorité palestinienne ne fait pas ce qu'elle 
est censée faire contre les terroristes, Israël le 
fera», a déclaré à Reuter David Bar-illan, 
conseiller du premier ministre israélien.

«Israël pénétrera si nécessaire dans les

zones contrôlées par l'Autorité palestinienne 
pour y arrêter les terroristes», a-t-il souligné.

Tsahal est notamment intervenue à Da- 
hariyeh, un village proche d’Hébron, pour 
interpeller neuf proches de deux jeunes 
gens, tous deux militants islamistes, portés 
disparus depuis 15 mois.

Les autorités israéliennes ont déclaré 
avoir procédé au total à 28 arrestations.

«Israël va mettre en œuvre divers moyens 
de pression pour inciter Arafat à agir contre 
le terrorisme», résume Shimon Shiffer, cor­
respondant diplomatique du quotidien is­
raélien Yedioth Alironoth.

Parmi les mesures de rétorsion envisa­
gées, Shimon Schiffer retient l’intensifica­
tion des opérations de police contre Hamas 
et le Djihad islamique, le brouillage des fré­
quences radio et télé palestiniennes, le gel 
des avoirs palestiniens en Israël et la sus- 
pension de l’aide économique de Washing­
ton aux territoires autonomes.

Le secrétaire d’État américain, Madelei­

ne Albright, a néanmoins précisé mercredi 
qu’elle souhaitait le renouvellement de l’ai­
de aux Palestiniens.

Un responsable de la sécurité au sein de 
l’administration palestinienne a déclaré 
que Yasser Arafat avait décrété l’état d’ur­
gence dans les zones autonomes et ordon­
né des arrestations «ciblées», non des opé­
rations de complaisance pour la seule satis­
faction d’Israël.

La police autonome a en outre reçu 
l’ordre de refouler les soldats israéliens qui 
tenteraient de pénétrer dims les territoires 
cédés aux Palestiniens en vertu des ac­
cords de paix de 1993.

«Les Palestiniens et l’Autorité palestinien­
ne feront tout pour défendre leur terre», a 
prévenu Djibril Radjoub, chef de la sécurité 
au sein de l’Autorité palestinienne.

Palestiniens et Israéliens n’ont pas cou­
pé totalement les ponts: les responsables 
de la sécurité des deux camps se sont ren­
contrés à trois reprises mercredi soir pour

discuter de la marche à suivre après 1’atten- 
taL ,

L’État hébreu a toutefois reporté la repri­
se des négociations de paix bilatérales. Les 
conseillers de Bill Clinton sur le Proche- 
Orient devaient se réunir hier à la Maison- 
Blanche pour faire le point sur le proces­
sus de paix à la lumière des derniers déve­
loppements.

Ée marché de Mahane Yehuda a rouvert 
hier, sous haute surveillance. La police is­
raélienne a demandé à la population israé­
lienne de redoubler de vigilance et de si­
gnaler toute personne ou colis suspects.

Les enquêteurs tentent d’identifier les 
corps des deux auteurs présumés de l’at­
tentat qui transportaient chacun, dans un 
attaché-case, une charge de 10 kilos.

Selon le ministre israélien de la Sûreté, 
Avigdor Kahalani, les explosifs auraient été 
fabriqués dans un laboratoire clandestin 
découvert par la police palestinienne en 
juin près de Bethléem, en Cisjordanie.

VARTAN Dernier disque acheté? «Sheryl Crow»
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souvent reprises ici par des artistes locaux. Michèle Ri­
chard s’empara de Im plus belle pour aller danser, les Sul­
tans adaptèrent la superbe Par amour, par pitié, et Chantal 
Renaud obtint tube sur tube avec ses versions de Comme 
un garçon et Irrésistiblement. Même J’ai un problème, son 
épique duo avec Johnny, fut copié. «Je l'ai su, commente 
l’intéressée, de Paris. C’est un peu à cause de ces 
covers, comme on dit, que je me suis faite aussi 
rare chez vous...»

Moi, c’est clair, je l’aime comme un Français.
C’est autant ma Sylvie que la leur. Au bout du fil, 
quand elle rigole de son petit rire rauque de Bul­
gare en racontant comment elle a «trébuché dans 
le métier de chanteuse», ce n’est pas la Sylvie Var­
tan d’aujourd’hui que j’imagine, cinquantenaire 
sophistiquée vivant à Los Angeles, récemment 
révélée au cinéma dans IJAnge noir de Jean-Clau­
de Brisseau, mais la jeune fille des photos de 
Jean-Louis Rancurel (photographe attitré des co­
pains), avec frange sur le front et lèvres bou­
deuses. «Je voulais être actrice, et c’est uniquement pour 
rendre service à mon frère Eddie, qui était arrangeur et mu­
sicien, que tout a commencé.»

C’est ainsi qu’en remplacement de Gillian Hills, une 
chanteuse britannique, la toute jeune Sylvie donna la ré­
plique au pianiste-chanteur Frankie Jordan dans une ri­
tournelle intitulée Panne d’essence, adaptation d’Out Of 
Gas. «Im bande était déjà enregistrée dans la tonalité de Gil­
lian Hills, rappelle Sylvie. J'ai dû chanter bien plus haut que 
mon timbre, avec une toute petite voix de tête. Je me trouvais 
bien ridicule. A mon plus grand étonnement, le succès a été

foudroyant.» Foudroyant? En juin 1963, elle chante avec 
Johnny et Richard Anthony devant 200 000 ados réunis 
Place de la Nation pour le premier anniversaire de la re­
vue-phare Salut les copains: «Ce qui était incroyable pour 
moi, c’est que ça se passait juste devant le lycée Hélène-Bou­
cher, d’où j’avais été renvoyée quelques mois avant parce que 
mon vedettariat troublait la tranquillité...»

Frondeuse, elle se découvre vite un goût pour la scène 
(«j’ai tout de suite voulu danser, faire plus que 
chanter») et choisit très tôt son répertoire: 
avant les Beatles, elle reprend Baby It's You, des 
Shirelles. «Mon frère étant musicien, j'avais été 
bercée par le jazz et le rock’n'roll naissant: les 
Platters, Brenda Lee que je trouvais formidable, 
et Presley. J'ai chanté carrément Don’t Be Cruel 
L’adaptation (Sois-pas cruelle) n’était pas ter­
rible, mais je m'en fichais: c’était le rythme qui 
comptait.» Deux ans plus tard, Aznavour, qui 
voulait justement offrir quelques «rimes de qua­
lité» à la jeunesse, propose Retiens la nuit à 
Johnny et Im plus belle pour aller danser à Syl­
vie. «On avait été ensemble chez lui, à Montfort- 

l'Amaury, et il nous les avait jouées toutes les deux. C’était le 
premier artiste de sa génération à nous accepter.» Sylvie pré­
sente la chanson en janvier 1964 à l’Olympia, lors d’un pro­
gramme triple en compagnie de Trini Lopez et des... 
Beatles. «J’étais en sandwich entre les deux. C’est hipez qui 
avait le plus de succès avec son If A Had A Hammer: il mar­
telait ça pendant des heures... C’était bien plus épouvantable 
pour moi de passer après lui qu'avant les Beatles.»

Trente-trois ans plus tard, son spectacle inclut encore 
Im plus belle pour aller danser, parmi les nouvelles chan­
sons de l’album Toutes les femmes ont un secret, créées

pour elle par Yves Simon, Luc Plamondon, Richard Coc- 
ciante, Marc Morgan et Jean-Louis Murat. Au Casino de 
Paris en 1994, elle a chanté Nougaro, Brel, Ferré, à la sur­
prise de certains. «Hier comme aujourd'hui, j'ai toujours in­
terprété ce que j’aime. Mais les gens ne savent pas encore 
tout ce que j’aime.» Toute la France sait cependant quelle a 
encore un coin d’affection pour Johnny: au spectacle des 
cinquante ans de l’idole en juin 1993, devant 70 000 co­
pains au Parc des Princes, elle lui a dédié Tes tendres an­
nées, a cappella. «C'était extrêmement émouvant. Dans les 
paroles, il y avait notre passé à nous deux, et aussi notre pas­
sé avec le public.» Ce soir, pour changer, elle aura un avenir 
à conquérir.

Notre petit questionnaire 
maison

■ Le premier spectacle auquel vous avez assisté? «C’était 
Dr. Doolittle, sous forme de comédie musicale, en Bulga­
rie. J’étais transportée. C’est là que ma fascination pour la 
scène a commencé.»
■ Dernier disque acheté? «Sheryl Crow.»
■ Quelle chanson de votre répertoire vous embarrasse le 
plus? «Y en a plein.»
■ Si vous aviez Elvis Presley devant vous, que lui diriez- 
vous? «De me chanter Hound I)og\»
■ Quelle musique aimeriez-vous que l’on joue à vos funé­
railles? «Je trouve assez gais les enterrements à la Nouvel­
le-Orléans.»
■ Que chantez-vous sous la douche? «Rien. J’économise 
ma voix.»
■ Votre mot préféré? «Tolérance.»

Sylvie Vartan, 
aujourd’hui
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